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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Création de services publics réguliers' 
de transports. aériens 

ARRETE No 406 promulguatlt au Togo te décret du 
16 ;uillet 1935 subordonlWllt à une autorisation gou­
vernemenlale préalable la création de servicès pu~ 
bUes réguliers de tratlsports tuiriens. 

L!" OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFfICIER DE LA LÊGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
Vû le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

'et le,s pouvoirs du CommiS5~ite de la République au Togo; 
Vu le décret du 16 juillet 1935 subordonnant 11 une autori~ 

'SatiQIl gouvernementale préalable la créatîon de sen'ices public'" 
réguliers de transports aériens; 


Vu la circulaire mÎnistériel!e nO 6532 du 5 août 1935; 


ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
·décret du 16.jllillet 1935 subord<lnnant à une autori.sa­
tion. gouvernemèntale préalable la création de senices 
publics régnliers de transports aériens. 

Porto·Novo, le 6 septembre 1935. 
BOUROINE. 

._­
RAPPORT 


Au Président de la République F r<Illfaise. 


Paris, le '16 j,uiUet 1935. 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT" . 

L'article 9 de la loi du 31 mai 1924, relative à la 
navigation aérienne, modifié par la loi du 16 mai 1 930, 
soumet à l'autorisation préalable du gouvernement 
l'ouverture de lignes internationales régulières de na­
vigation aérienne. Par contre, l'ouverture de lignes 
inférieures n'est pas soumise à autorisation. 

Cette situation présente des inconvénients de divers 
ordres, d<lnt certains intéressent directement les finan­

ces publiques et l'économie, nationaJe au se.ns. prée!s 
du terme. 

C'est ainsi que la possibilité aduelle d'ouvrir des 
lignes aériennes sur le territoire national sanS autori­
sation pré.,alable risque d'entraîner un dévèloppement 
désordonné non sel.!lement du réseau aérien, mais 
encore de l'ensemble des transports de toute espèce à 
l'intérieur de nos Territoires. Or, ce désordre.' est 
générateur de déficits que supportent en définitive 
soit l'Etat, soit les collectivités publiques, en raison 
même du earactère de service public de la plupart

i 
des entreprises de transports. 

A l'heure où la .coordination des transports en gl!­
riéral s'impose au gouvernement comme l'une..des:! 
tâches urgentes dont l'achèvement"est exigé non seùle­

, trient pour ,assurer l'équilibre des finances publiqUes, 
i mais enCOre comme une' condition, de relèvement de 

l'économie nationale tout entière, il noùs a paru néces­
saire que les pouV<lirs publics disposent, en ce qui 
concerne les lignes aériennes, des 'moyens nécessaires 
à la réalisation de cette coordinatioll et par Suite d'un 
équipement de la nation en transports adapté' aux' 
nécessités économiqlles èt aux possibilités financières. 

Tel est l'objet du présent décret que' Il<lUS avons. 
l'honneur de soumettre à votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de notre respectueux. dévouement. 

1:e présidellt du conseil, 
millistre des ai/aires étnmgères, 

Pierre LAVAL. 

LE PRÉSIDEl'!T DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
Vu la loi du 31 mal 1924, relative à la navigation aérïcllne, 

modifiée par la loi du 16 mai 1930; 
Vu la loi du 11 décembre 1932, fixant le statut de l'avia.. 

tion marchande; 
Yu la loi du 8 juin 1935, autorisant !e gouvernement à_ 

prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi pour 
défendre le franc; . 

Le conseil des mÎnîstres entendu: 

DECRETE: 
AHTICLE PRCMIER. A palii!" de la publication du 

présent décret, aucun service public régulie'r de trans­
ports aériens ne pourra être créé sans l'au!JrÎsation 
préalable du gouvernement. 

ART. 2. - I,..e présent décret est applicable à l'Algé­
rie, aux colonies, aux pays de protectorat èt territoires 
sous ·mandat. . 

ART. 3. - Le présent décret sera soumis à la rati­
fication des chambres avant le 1er janvier. 1936. 

ART. 4. - Le président du conseil, ministre !les af: 
faires étrangères, les ministres de l'air, de l'intérieur, 
des travaux publics et des col<lniessont chargés de 
l'exécution' du présent décret. 

Fait: à Paris, le 16 juillet 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Répu,blique: 
Le président ·du COI/Sei/, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le millistre de l'air, 
01.' DEl'IAIN, ., . 
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Cons~ils 4e contentieux administratif des Ciolonies 

ARRETE. No 403 promulguant {[{[ Togo le décret du 
29' juiUet 1935 modifiant le décret du 5 août 1881• relfltit aux conseils du contentieux administral:if des 
colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE LA LÈGfON OlHONNEUI{, . 

COMMISSAIRE DE l:A RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et .les pouvoirs du Commissaire de la RêpubHque au Togo; 

, Vu le déeret du 29 juillet 1935 modifiant le décret du 
5 aoM 1881 relatif aux conseils- du contentieux administratif 
des colonic~ j . 	 . 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 
du 29 juillet 1935 modifjant le décret du 5 août 1881 
relàtif aux conseils du contentieux administratif des 
colonies. 

Porto-Novo, le 0 septembre 193'}. 

BGUROINE. 

RAPPORT 
Au Président 'de la République FNmçaise. . 

1 

Paris, le 29 juillet 1935. 

MONSIEUR LE 'PRÉSIDENT, 

Aux termes de l'article 4 du décret du 5 août 1881 
organisant les conseils' du contentieux administratif 
des colonies, de la Martinique, de la Guadeloupe
'et de la Réunion, rendu applicable à toutes les colo­
nies par décret du 7 septembre, suivant le droit d'éle­
ver les conflits d'attribution entre l'autorité adminis­
trative et l'autorité judiciaïre appartient au gouverneur 
dans le cas et suivant les formes prévues par .1'ordon­
nanee du 1" juin 1928. , 

L'article 8 de ee texte impartit au préfet un délai de 
quinze jours, à compter de l'envoi qui lui est fait du 

. jugement rejetant son déclinatoire d'incompétence, 
pour déposer au greffe un arrêté de conflit. 

Des termes formels de ceS textes aussi bien que de 
la jurisprudence, il résulte: 

10 - Qûe le délai COtlrt, non du jour de la notifie a­
tion' au gouverneur du jugement rendu sur la compé­
tence; mais du jour de l'envoi de la copie de ce juge­
ment par le ministère publie, dont la date est eonsi­
gnée à cet effet sur un registre ad hoc; 

20- Qu'aucune augmentation de ce délai à raison 
de la distance ne saurait être admise; 

30 - Que lorsqu'une affaire vient en appel sur le, 
recours de l'une des parties, c'est le gouverneur de la 
colonie où la contestation' a été jugée en première 
,instance, et non le gouverneur de ·la c?lonie où sièf;~ 
la cour (ni le gouverneur général), qUI a seul quallte 
pour élever le conflit. 

L'application de ces règles aux goùvernements géné­
raux crée pour les lieutenants gouverneurs des colo­
nies éloignées du chef-lieu de la fédération, Une im­
possibilité matérielle d'élever le conflit en appel dans 
le délai de quinzaine susvisé. 

Il conviendrait, pour éviter ce grave inconvénient;­
de 'modifier l'article 4 du décret du 5 août 1881 pour 
que, dans le èas' où le lieutenant-gouverneur d'une 
colonie appartenant à, un gouvernement général, ou le 
chef d'un territoire sous mandat rattaché à l'organisa­

1 tion judiciaire de ce groupe, ne. peuvent élever le 
conflit que devant une cour d'apper dont le siège est 
situé à l'extérieur de ladite colonie ou dudit territoire,. 
le délai précité soit porté à un mois et commence ài. courir du jour de la transmission au gouverneur ou au 


. Commissaire de la République faite par le parquet le 

plus proche du chef-lieu de la colonie ou du territoire 

intéressé et dûment enregistrée, de la copie de l'arrêt


i qui a prononcé le rejet du déclinatoire. 
Tel est l'objet du projet de décret que nous avons 

1 l'honneur de sOllmettre à votre haute sanetion. 
Nous vous prions d'agréer, monsieur le Président,

1. 	 l'hommage de notre profond respect. !: 
l' Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Léon BERARD.ii 
1: 	 Le ministre' des colonies, 
'1. Louis ROLLI~. • 

1 

1 

1 LE P~ÉSlDENT DE LA RÉPliBLIQUE FRANÇAISE,_ 

ii yu J'article 18 du sénarus<ûnsulte du 3 mai 1854; 
'1 Vu l'ordollnance du 1er juin 1928 relative aux confIits­il d'attribution entre les tribunaux ei l'autorÎtè judîciaire; 

1 Vu l'article 4 du décret du 5 août 1881 concernant l'orga­
!~ 	 nisatiol1 et la compétence des conseHs du contentieux adminis" 

tratif dans les colonies de la Martinique, de la Guadeloupe 
et de la Réunion, et réglementant la procédure à 'suivre de­
vant ces çons~ils j 

Vu le décret du 7 septembre 1881 rendant applicable à 
tontes les colonies le décret précité; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du garde des 
sceaux, ministre de la justice; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. L'article 4 du décret du 5 août 
1881 concernant l'organisation et la eompétence des 
conseils du contentieux administratif aux colonies 
et réglementant la procédure à suivre devant ces con­

'i, seils, est complété comme suit: 
,; , « Lorsqu'il y a lieu, pour le ehef 'p'une colonie 
! appartenant à un groupe de colonies, ou pour le chef 
'1' d'un territoire 'sous mandat soumis à l'organisation 
1 judiciaire de ce groupe, d'élever le conflit devant une 
d cour d'appel dont le siège est situé à· ·l'extérieur de 
il ladite colonie ou dudit territoire, le délai de quinzaineIl prévu par l'article 8 de l'ordonnance du, 1er juin 1928
i , est pbrté à un mois. Ce délai a. pour point de départ 
': le jour de la transmission au chef de l'administration 

locale ou au Commissaire de la République, faîte par 
le ,procureur de la République du tribunal le plus pro­
che du chef-lieu de la colonie ou du territoire intéres­
sés et dûment enregistrée, de la copie de l'arrêt qui a 

" prononcé le rejet du déclinatoire '>.
'!." 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice, et le ministre des colonies, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au journal officiel de la République, 
française et inséré au bulletin officiel du ministHe des 
colonies. 

. Fait à Paris, le 29 juillet 1935_ 

ALBERT LEBRUN.i 
" Par le Président de la République: 

Le garde des sceaux, mil1.istre de la justice, 
Léon BERARD. 

Le 	mil1.istre des colonies, 
Louis ROLLlN. 
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Contribution exc,ptionnelle sur. les revenUs 
de plus d. 80.000 frs. 

ARRETE No 399 promulguant fUI, T oga te décret du 
le, aofii 1935 compü!tant le décret da 27 iuillet 1935. 
institulfltt dans chaque colonie, protectorot et terri­
toire sous mandat releYtlnt du ministère des colonies 
une contribution exceptionnelle sur les revenus (le 
plus de 80.000 jnllles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER DE LA LÉGION DjHO~NEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
d les pouvoirs du Commissaire de là République au Togo; 

Vu le décret du 1er août 1935 complétant le déeret du 
27 juillet 1935 instituant dans chaque eolonie! protectorat et 
tenritoire sous mandat relevant du ministère des colonies une 
contribution exceptionnelle sur les revenus de plus de 80.000 
franes; 

Vu le télégramme-circulaire ministérielle nO 26 du 6 août 
1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans· le terri· 
toire du Togo placé SOliS Je mandat de la France, le 
décret du le, août 1935 complétant le déèret du 
27 juillet 1935 instituant dans chaque colonie, protee· 
torat et .territoire sous mandat relevant du ministère 
des colonies unè contribution exceptionnelle sur les 

. revenus de plus de 80.000 francs. 

Porto-Novo, le 6 septembre 1935. 
BGUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affaÎ~ 
res étrangèresJ du ministre' des finances et du minïstre des 
colonies; 

Vu le sénatus~consule ùu 3 mai 1854) ensemble les textes 
qui l'ont modîfjé et complété, notamment la loi du 29 juin 
1918; 

Vu la loi du 8 juin 1935, autorisant le gouvernement !l 
prendre par. déerets foutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 16 juiHet 1935; fixant les modaHt~ sUlvant 
lesquelles seront réglées les mesUres de défense du franç 
dans les eolonies; protectorats et territoires sous mandat rek:~ 
vant du ministère des colonies; 

Vu le décret du 16 juH1et 1935, instituant dans la métropolf 
une contribution exceptionnelle sur les revenus de plus de 
80.000 	francs j 

Vu le déçret du 27 juillet 1935, instituant dans chaque 
coIonîe, protectorat et territoÎre sous mandat relevant du 
ministère des colonies une contrîbution excepttonnene sur les 
revenus de plus de 80,000 francs; 

Vu le décret du ·26 juillet 1935, complétant le décret du 
16 juitlet 1935, instituant une contribution exçeptionnelle sur 
les 	revenus de plus de 80.000 francs; 


Le conseil des ministres entendu; 


DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. ~ L'article 1" du décret du 27 juil­

let 1935 susvisé est complété par l'alinéa ci-après: 
« Pour le second semestre de l'année 1935, la con­

tribution exceptionnelle sera calculée sur les revenus 
de 1934. Elle sera égale à la moitié de la contribution 
exceptionnelle qui serait due pour une année entière ». 

ART. 2. En ce qui Concerne la contribution excep­
tionnelle due pOlir le second semestre de l'année 1935, 
les contribuables passibles de cette taxe auront, pour 
faire la déclaration prévue par l'article 13 du décret 
du 21 juillet 1935, un délai de deux mois à compter 
de la promulgation du présent décret dans la colonie, 
le protectorat ou le territoire sous mandat considéré. 

ART. 3. Le présent déèret sera soumis à la ratifi­
cation des chambres, conformément aux dispositions· 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 4. Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et le mi­
nistre des. colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au journal officiel de la République française 
et inséré au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Mercy-le-Haut, le 1e,. aotlt r935: 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du conseil,· 


minislre des allaires étrangères, 

Pierre LAVAL 

Le ministre des jilta/lces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le ministre des colollies, 
Loùis ROLUN. 

Application â toute. tes coUect.Îvllh I!ubliquu 

seçondaires des colonies, pays de' 


prDtect4f'at et territoires BOUS mandat des 

mesures de défense du franc 


ARRETE ND 400 promulgu(jnt au Togo le décret du 
1er août 1935 portant application. à toufes les col­
lectivités publiques secondaire~ des colollies, pays 
de protectorat et territoires sous mandat releva"t du 
ministère des colonies des mesurès de déjMse du 
Irane. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFt:::IER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret dù 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvqirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 1er aoùt 1935 portant applicatîon à toutes 
les collectîvités publiques secondaires des colonies, pays de 
protectorat et territoires sous mandat relevant du ministère 
des colonies des mesUres de défense du frane; ~ 

Vu le télégramme-circulaire nO 26 du 6 août 1935; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. ~ Est promulgué dans le terri ­
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 1ec août 1935 portant application à toutes 
les collectivités publiques secondaires des colonies, 
pays de protectorat et territoires sous mandat relevant 
du ministère des colonies des mesures de défen3e du 
franc. 

Porto·Novo, le 6 septembre 1935. 
BGUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 

Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai­
res étrangères, du ministre des finances et du ministre des 
colonies; 

Vu la loî du 8 juîn 1935 autorisant le gouvernement à 
prendre par décrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Vu le décret du 16 juillet 1935 fixant les modalités suivant 
lesquelles seront réglees les mesures de défense du franc 
dans les colonies, pays de protectorat et territoîres sous man~ 
daf relevant du ministère des colonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

Le conseil des ministres entendu; 



16 septembre 1935 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ'SOUS LE MANDAT DE LA l'R~NCE 417 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Lès dispositions de ceux des 

décrets fixant tes mesures de défense de la monnaie· 
qui ont été ou seront promulgués dans les colonies, 
protectorats et territoires sous mandat relevant du mi­
nistère des colonies, s'appliquent aux collectivités pu­
bliques secpndaires, telles que provinces, circonscrip­
tions, communes, offices et autres qui y sont rattachés 
et aux établissements publics, à moins de .dérogation 
explicitement spécifiée: 

Il .en est de même pour les entreprises concession­
naires ou subventionnées assurant un service public 
qui seront portées sur la liste prévue à l'article 1er du 
décret du· 16 juillet 1935, portant prélèvement sur les 
dépenses publiques. . . 

ART. 2. - Le présent décret sera soumis à la rati­
., iication des chambres, conformément aux dispositions 

de la loi flu 8 juin 1935. 

:ART. 3. -; Le président du conseil, ministre des 
<lffaires étrangères, le ministre des finances et le mi­
nistr.e des colonies sont chargés, chacun en ce qui le 
'concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publi.é aU journal officiel de la Répu~lique française. 

Fait à Mercy-le-Haut, 'le 1" août 1935. 
ALBERT ,-<EBRUN. 

Par le Président de la République: 
, Le pré:;ldent du conseil, 


ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 

Le ministre des fin(lnces, 
Marcel RÉONIER. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

Rëgime Ilnancier des colonies 

ARRETE No 401 promulgaant (la Togo le décret ,da 
4 août 1935 modifiant le décret da 30 décembre 1i 
1912 sar le régime finallCier des colonies. .1 

LE' GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER ~E LA LI1oroN n'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

il
:! 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
"Ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 4 août 1935 modifiant le décret du 30 dé­
-cembre 1912 sur le régime financier "des colonies; 

ARRETE: 
. ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­
'toire du Togo placé ·sous le mandat de la France, le 

··décre.t du 4 août 1935 modifianl le décret du 30 dé­
'cembre 1912 sur le régime financier des colonies. 

Porto-Nova, le 6 septembre 1935. 
BGURGINE. 

:! 

RAPPORT 
A" Président de la Républiqae Française. 

Mercy-le-Haut, le 4 août 1935. 

MONSIEUR LE 'PRÉSIDENT, 
Dans· ·Ies territoires relevant du département des 

'colonies, les trésoriers-payeurs sont tenus d'enregis- . 
'trer ou de faire enregistrer sur tes livrets de solde 
-des corps de troupe toutes les .sOmmeS qu'ils payent 
·auxdits corps. Dans la métropole, cette transcription 
-èst effectuée à ·la diligence des titulaires des livrets. 

)] nous a paru 0PRortun d'adopter la même mesure 
. aux colonies. 

Tel est l'objet du décret que nous aVonS l'honneur 
de soumettre à votre, haute sanction. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de notre respectueux dévouement. 

Le minislre des colonies, . 
Louis ROLLIN: 

Le minislre des finances, 
Marcel RÉGNIER. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPlIBLIQUE FRANÇAISE, 

Vu le réglcment du 14 janvier 1869; pour servir~ en ce 
q!lÎ COncerne de département de la marine et des colonies, 
à l'exécution du décret du 31 mai 1862 sur la compta.bilité 
publique, ensemble les divers actes qui l'ont modifié; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et ses modificatifs; 

Sur le rapport du ministre des colonies et du ministre 
des finances; 

DECRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - L'article 232 du décret du 30 

décembre 1912 est abrogé el remplacé par le suivant: 

Art. 232. - Les trésoriers-payeurs doivent égale­
ment, sous leur responsabilité, certifier qu faire certi­
fier par ceux qui payent en leur lieu et .place, Sur les 
livrets de payement des officiers s'ans troupe, em­
ployés militaires, corps de troupe, détachements, 
agents ou comptables du service local, toutes les 
sommes qui leur sont payées à quelque titre que ce 
soit. 

L'inscription détaillée des mandats sur les livrets 
de solde est effectuée par les titulaires de ces livrets 
ou par leurs représentànts. 

ART. 2. - Le présent décret est applicable aux 
territoires sous mandat du Togo et du Cameroun. 

AIH. 3. - Le ministre des colonies· el le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le' cou­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui ·sera publié 
au journal officiel de la République française et inséré 
au bulletin officiel du ministère des colonies. 

Fait à Mercy-le-Haut, le 4 'août 1935. 
ALBERT LEBRUN, 

Par le Président de la République: 
Le lIlinistre des colonies, 

Louis ROLLIN. 
Le ministre des finances, 

Marcel RÉONIER. 

Navigation aél'ienne 

ARRETE No 402 promulguant {lU Togo le décret da 
4 août 1935 abrogeant te décret du 13 décembre 
1932 en ce qui concerne l'application aax territoires 
sous mandat dé pendanl du département des colo­
nies, de la loi du 16 mai 1930 modifiant la loi da 
31 lIlai 1924 Sur la navigation' aérienne. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Of'PlCIfR nE LA LÉti10:-f D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les atfrîhutions 
ct les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 

Vu le décret du 4 août' 1935 abrogeaut le décret du 13 dé­
cembre 1932 en ce qui concerne Papplication aux: territoires 
som; mandat dépendant du département des colonies de la loi 
du 16 mai 1930 modifiant la Joi du 31 mai 1924 sur la navi~ 
~ation aérienne; 
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ARRETE: 
ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le 'mandat de la France, le 
décret du 4 août 1935 abrogeant le décret du 13 dé­
cembre 1932 en ce qIii concerne l'application aux terri­
toires SOI1S mandat dépendant dl! département des 
colonies de la loi' dIt 16 mai 1930 modifiant la loi 
du 16 mai 1924 sm la navigation aérie!,ne. 

Porto-Novo, le 6 septembre' 1935. 
BOUROlNE. 

RAPPORT 

Au Président de la République Française. 


Mercy-le-Haut, le 4 août 1935, 

MOMÙEUR \-E PRÉSIDENT, 
La loi du 16 mai 1930 a modifié l'article 9 de la 

loi du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne dont 
elie a remplacé le texte par le suivant: 

'" L'établissement des voies internationales de navi­
gation aérienne et l'exploitation de lignes internationa­
les 'régulières de navigation aérienne seront subordon­
nées à l'autorisation préalable du gouvernement ». 

« Le tran'sport commercial des personnes et des 
marchandises entre deux points du territoire français 
et entre la Fl'ance et les colonies françaises est réser­
vé aux aéronefs français, sous réserve, des déroga­
tions spéciales et temporaires qui pourront être aCCor­
dées par décret ». 

Par décret du 13 décembre 1932, les dispositions 
de l'article nnique de la loi dn 16 mai 1930 ont été 
rendues applicables auX colonies, pays de protectorat 
et territoires sons mandat relevant du département des 
colonies. 

Aucune ligne aérienne ne dessert encore le Togo 
et 1 e Cam eroun. 

Par ailleurs, après nouvel examen de la question, 
il est apparu que l'application dudit décret auX terri­
toires sous mandat précités risquait de porter atteinte 
au principe de l'égalité économique base du régime 
mandataire et tle faire considérer la, France comme 
ne tenant pas compte des charges internationales que 
lui impose l'octroi du mandat. 

11 nous apparaît donc indispensable d'abroger par 
un décret celui du 13 décembre 1932 en ce qu'il con­
cerne les territoires sous mandat relevant dit départe­
ment des colonies. 

Si vous voulez bien approuver les termes de ce 
décret d'abrogation, nous vons serions très reconnais­
sants de le revêtîr de votre signature. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de notre profond respect. 

Le ministre de l'air, 
Général DENAIN. 

Le ministre des colonies, 
Louis ROLLIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU la convention internationale du 13· octobre 1919;, 
Vu la loi du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne; 

. Vu le décret du 27, février 1926, rendant applicable il l'Afri­
que . occidentale française les dispositions de la loi du 31 mal 
1924; 

Vu le décret du 14 février 1930, modifiant ('article 1er' du 
décret susvisé; 

Vu le décret du 11 mai 1928. rendant applicables aux colo­
UleS autres que l'Afrique occideutale française les dispositions 
de )a loi du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne; , 

'Vu la loi ,du 16 mai 1'930, modifiant Parfide 9 de fa loi 
du 31 mai 1924; 

Vu le décret du 13 déccmbre,1932) rendant la foi du 16 mai: 
1930 applicable aux colonjes~ pays de protectorat et 1:erri~ 
toires sous mam:Jat relevant du département des colonies;· 

Sur le raPR0rt des ministres de Pair et des G:Oloaies; 

DECRETE: 
ARTICLE UNIQUE. .:.- Le décret du n décembre 1932" 

rendant les dispositions de l'article unique de la loi 
dn 16 mai 1930 applicables aux colonies, pays de pro­
tectorat et territoires sous mandat relevant da départe­
ment des colonies, est abrogé en ce qu'il concerne' 
lesdits territoires sous mandat. ' 

Fait à Mercy-le-Haut, le 4 août 1935_ 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre de l'air, 

0 1• Df.NA!f'<. 
Le ministre des colollies, 

Louis ROLLlN:, ' 

Personnel du 'cadre génê~aJ des services· 

"ARRETE No 404 promulguant au. Togo le décfl~t da 
5 août 1935 modifiant le décret da 25 Î'lJ!vier 1934 
portant réorf(atLÎsation du persont:tel du cadre géné­
ral des services météorologiques aux colonies. 

LE' GOUVERNEUR DES COLO'llES,
'i OFFICIER DE LA umON O'HON;.;'EIJR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLlQUE, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 5 août 1935 modifiant le décret du 25 jan... 
vier 1934. portant réorganisation du personne[ du cadre géllé~. 
raI dcs serVices météorologiqucs aUX colonfes; 

ARRETE: 
ARieLE U'lJQUE. -- Est promulgué dans le territoire· 

du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 
du 5 août 1935 modifiant le décret du 25 janvier 1934 
portant réorganisation dtl personnel du cadre général 
des services météorologiques aux colonies. 

Porto-Novo, le {) septembre 1935.. 
B0UROINE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 
VU le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 

. Vu le décret du 29 avril 1929~ portant création d'un service' 
météorologique colonial; . i 

Vu le décret du 9 mai 1929, portant organisation du per­
sonnel du eadre général du service météorologique aux colo­
nies, modifié par jes décrets du 7 février et 19 avril 1930, 
3 marS 1931, 25 J.Tlai et ,19 septemhre 1932, 25 janvier 1934; 

Sur la propositîon du ministre des colonies; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 1er du décret du' 

25 janvier 1934 susvisé est modifié ainsi qu'il suit: 

Arl. 1«. - Le second 'alinéa de l'article 7 du décret 
du 9 mai 1929 est remplacé par les dispositions d­
après: 

« Pour pouvoir prendre part à ce concours, les. 
candidats doivent, soit produire le diplôme d'ingénieur­
géophysicien, ou le certificat d'études snpérieures de 
physique du globe, ou trois certificats d'études supé­
rieures délivrés par une faculté des séiences, soit ap­
partenir à l'une des catégories suivantes: 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
_l'exécution du présent décret qui sera publié au jour­ , 
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:nal pffidel de la République française et aux journaux 
officiels des colonies, pays de protectprat et territoires 
sous mandat et inséré au bulletin officiel du ministère 
,des colonies. . 

Fait à Mercy-le-Haut, le 5 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la Républi'lpe.: 
Le .ministre des colonies, 

Louis ROLLlN. 

Avantages accordés aux p~tits rentiers frappés 
du prélèvement de 10% 

ÀRRETE No 405 promulguant êtu Togo le décret da 
8 août 1935 accordant certains avantages aux petits 
rentiers frappés du prélèvement de 10 pour JOO. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
QI:'I:'I21ER DE LA U:,GION D;HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQUE, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du 8 août 1935 accordant certaîns avantages 

.aux petits rentiers frappés du prélèv.egIcnt' de 10 p,1005 
ARRETE: , 

ARTICLE UNIQUE; - Est promulgué dans le territoire 
du Togo placé sous le mandat de la France, le décret 
,du;'8 août 1935 accordant certains avantages aux 
'petits renfiers frappés du prélèvement de 10 pour 100. 

Porto·Nova, le 6 septembre 1935. 
BOUROlNE, 

~----

R,APPORT 

Au Président de la République rrançaise. 


Paris, le 8 août 1935: 
MONSIElJg LE PRÉSIDENT, 

Lors de ,l'éI.aboration des décrets-lois publiés le 
·17 julllet, le conSèil des ministres avait été unanime 
à considérer que, par analogie avec les mesures prises 
en faveur des petits fonctionnaires, des allègements 

.devaient être prévus en faveur des petits rentiers âgés 
frappés du prélèvement de 10 pOLir 100. 

Le présent décret a pour objet de réaliser la pro­
messe faite à cet égard par le gouvernement. 

Il prévoit que les porteurs âgés de plus de soixante­
cinq ans et disposant d'un ensemble de revenus infé­
tieur il 10.000 francs pourront obtenir le rembourse­
tiel du prélèvement de 10 pour 100 opéré sur le pro­
duit des titres en leur possession à la dàte du 17 juil­
qet 1935, 

Il Y a lieu de' noter que l'allègement dont il s'agit 
n~ s'applîquera pas seulement aux porteurs actuelle· 
ment âgés de soixante-cinq ans et que pourront égale­
ment y prétendre ceux qui, ultérieurement, atteindront 
eet âge, 

Pour éviter les abus qui pourraient résulter de cette 
faculté:, il a été, nécessaire de stipuler que seuls pour­
raient bénéficier de l'allègement les titres dont les 
porteurs auront demandé la Înise sous la forme no· 
minative dans un délai de six mois à dater de la pu­
blication du présent décret. 

Nous WlllS prions d'agréer, monsieur le Président, 
l'expression de notre profond respect. 

Le m.inistre des finances, 
Marcel RÉONIER. 

Le président lin conseil, 
ministre des affaires étrangères, 

Pierre LAVAL. 
Le :garde des sceOJ.lx, ministre de la iustice, 

Léon BERARD. 

Il
il 
Il 

li 

il 
1 

1 

: 
! 

, 
'1, 
1 

Le ministre de l'intérieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre de la guerre, 
Jean FABRY. 

Le minisire de 'la marine, 
François PIÉTRI. 

Le ministre de l'air, 
01. DENAIN. 

Le ministre de l'éducation /wlio/wle, 
Mario ROUSTAN. 

Le /lIillistre des travuux publics, 
Laurent-EYNAC. 
Le millistre du cOllune/'Ce et lie l'industrie, 

Georges BONNET. 
Le minÉstre de l'agricullure, 

Pierre CATHALA. 
Le ministre des colonies, 

Louis ROLUN. 
Le milus/re du travail, 

L. O. FROSSARD. 
Le millistre des pellsions, 

Henri MAUPOIL. 
Le ministre des postes, télégraphes ei téléphones, 

Georges MANDEL.. 
Le minislre de la santé pllblique, 

et tf.e l'éducation ph,vsique, 
Ernest LAFONT. 

Le ministre de la marine marchande, 
William BERTRAND. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FgANÇAISE, 
Sur le rapport du président du conseil, ministre des affai· 

res étrangères, du rninÎstre des finances j du garde des sceaux, 
ministre de la justice) du- ministre de l'intérieur, du ministre 
de la guerre, du ministre de la marine, du ministre de l'air, 
du ministre de Féducation nationale, du ministre des travaux 
publics, du ministre du commerce et de l'industrie, du mlnis~ 
tre de l'agriculture, du ministre des coJonies) du mInistre du 

'travaîl, du minîstre des pensions, du ministre des postes, têlé­
graphes et télép~ones, du ministre de la santé pubHque et de 
l'éducation physique et du ministre de la marine marcnandei 

Vu- la loi du 8 juin 1935 autorrsant le gouvernement à 
prendre par decrets toutes dispositions ayant force de loi 
pour défendre le franc; 

Le conseil des mînistres entendu; 

DECRETE: 
AgTiCLE PREMIER. - Les porteurs français de fonds 

d'Etat dont les produits tombent sous le coup des 
dispositions des articles 10r et 3 du décret du 16 juil­
let 1935, instituant Un prélèvement de 10 pom 100 
sur les dépenses publiques, peuvent obtenir le rem­
boursement partiel de ce prélèvement dans les con­
ditions ci-après indiqnées, sous réserve qu'ils justi· 
fient: 

l" -- Qu'Hs avaient soixante-cinq ans ou plus au 
moment où ils ont touché les produits desdils titres, 
qu'ils résident habituellement en France, en Algérie, 
aux colonies, dans un pays de protectorat \lu dans un 
territoire sous mandat; 

20 Que l'ensemble de leurs revenus est inférieur 
11 10.000 francs; . 

30 - Que les titre,.. en cause leur appartenaient le 
17 jnillet 1935, et que, dans le cas où ces titres étaient 
au porteur, ils ont fait l'objet d'nne demande régulière 
de mise au nominatif dans le délai de six mois, à dater 
de la publication du présent décret. 

ART. 2. - Le remboursement prévu à l'artide précé­
dent s'élèvera à 50 pour 100 du prélèvement opéré. 
Il sera porté à 70 pour "100 dudit prélèvement lorsque 
le .porteur justifiera que l'ensemble. de se~ revenus est 
inférieur à 8,000 trancs. 

http:sceOJ.lx
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ART. 3. ~,- Ce remboursement ne pourra être de­
mandé que pendant le semestre qui suivra celui de la 
perception des produits frappés du prélèvement. 

ART. 4.. - Toute déclaration inexacte sera punie 
d'une amende égale au quintuple des taxes, dont le 
remboursement a été indûment obtenu, sans que cette 
amende puisse être inférieure à 500 frànc•. 

ART. 5. Les modalités d'application du présent 
décret seront fixées par décret contresigné du minis­
tre des finances. 

ART. 6. - Le présent décret sera soumis à la ratifi ­
cation des chambres, conformément aux dispositions 
de la loi du 8 juin 1935. 

ART. 7. -,- Le président du conseil, ministre des 
affaires étrangères, le ministre des finances et tous les 
ministres intéressés sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au journal officiel. 

Fait à Paris, le 8 août 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le président du cotlSeil, 

ministre' des àffaires étrangères, 
\ Pierre' LAVAL: 

. ,Le millislre des tin~l!ces, 
Marcel RÉGNIER. 

Le garde des sceaux, ministre de la)usticf>, 
Léon BERARD. 

Le millistre de l'inférieur, 
Joseph PAGANON. 

Le ministre de la guerre, 
Jean FABRY. 

Le ministre de la marine, 
François PIÉTRI. 

Le ministre de l'air, 
0 1• DENAIN. 

Le ministre de l'éducation nationale, 
lViario ROUSTAN. 

Le ministre des travaux publics, 
Laurent-EYNAC. 
Le' ministre du commerce el de l'industrie, 

Oeorges BONNET. ' 
Le ministre de l'agriculture, 

Pierre 	CATHALA. 
Le ministre des c%llies. 

Louis 	ROLLlli. 
Le ministre du travail, 

L. O. 	fROSSARD. 
Le ministre des pensions, 

Henri 	 MAUPolL. 
Le ministre des posles, lélégrllpl.es el lélé plwlles, 

, Oeorges MANDEL. 
Le ministre de la saaté publique 

et de l'éducation physique, 
Ernest LAFONT. 

Le ministre de la marine marchande, 
William BERTRAND. 

DISTINCTION~ONORIFIQUES 

Palmes académiques 
"Par arrêté du ministre de l'éducation nationale en 

date du 16 février f935 ont été nommés officiers 
d'académie: 
M.M. 	 LEROLLE, administrateur des colonies, 

THEBAULT, procureur cle la République près 
le tribunal de 1re instance de Lomé, 

VITTINI, avocat-défenseur à Lomé, 
R.P. RIEBSTEIN, de la mission c'!tholique à Lomé. 

Hérite agricole 

Par arrêté du ministre de l'agriculture en date du 
3 'août 1935, ont été nommés: 

Au grade d'"otticier " 
M. QUASIDjE JA('J(SON DOE, planteur à Bodo-Achlo. 

Au grade de chevalier: 
M.M. 	 OOUJON, administrateur dès colonies, 

ISSAKA OSETE, chef de canton, 
SMARTH LASSEY, chef de village, 
TIAGODEMOU. chef supérieur des Cotocolis, 
TONYEVIADJI, jardinier. 

Avis de concours de stage à l'éc:ole nationale de 
la Franc~ d·oulre ...mer de 1936 

Le concours prévu par le décret du 10 juillet 1920, 
modifié par le décret du 20 "(évrier 1934, concernant 
l'admission au stag" de l'école nationale de l>t France 
d'outre-mer des adjoints des services civils et des 
commis principaux des secrétariats généraux, aura 
lieu les le, et 2 avril 1936. 

Le nombre de'places mises au concours ~ été fixé à 
dix-neuf. 

•ACTES DU 

.1 
i 

Règle de perception de la. taxe sur le' chiffre 
d"affajres et. Cie la taxe compensatrh;e 

ARRE!E No 336 déleflllùzani les règles 'de perce p­
lion de la taxe sur le chiffre d'affaires et d{i la taxe 
compénsairice. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8L1RUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrîbutions. 
et les pouvoirs du C..ommis!iaire de la .République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu l'arrêté nO 106 du 21 février 1931 déterminant le taux 
et les règles de perception de la taxe sur le chiffre d'affaîres 

. et instituant Une taxe compensatrice; 
Vu l'arrêté nO 232 du 2 mai 1932j modifiant le taux de la 

taxe sur le chiffre d'affaires à 'Pe;.;:portation; 
Vu les arrêtés nO 118 du 22 février 1933 et nO 192 du 

24 mars 1933 suspendant provisoirement la perception de la 
taxe Sur le chiffre d'affaires à l'exportation du coton, du ka­
pok, du maïs, du manioc) de la farine de manioc et du tapioca; " 

Vu l'arrêté nO 559 du 4 odobre 1933 exemptant de la taxe 
compensatrice les fournitures Împortées par le gouvernement 
au titre des prestations en nature; • 

Vu Farrêté nO 756 du 15 décembre 1933 modifiant' le taux 
de la taxe sur chiffre d'affaires perçue à l'exportation SUr le~ 
fruits et graines oléagIneux) les matières grasses ct leurs dé­
rivés; 

Vu la· convention intervenue à Anécho le 5 novembre 1931 
entre le lieutenant-gouverneur du Dahomey et le Commissaire 
de la République au Togo" 


Le conseil d'administration entendu; 

Sous réserve dfapprobation ministérîelle; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~, Dans le territoire du Togo les 


patentés sont assujettis à la taxe sur le chiffre d'af­

faires sur la base, et dans les conditions déterminées 

ci-après; 


10 - Sur le" chiffre d'affaires représenté par la 

valeur des importations et des exportations effectuées 

pendant l'année, pour les patentés faisant aéte d'im­

portation et' d'exportation continue ou accidentelle; 


\ 
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, 20 - Sur le chiffre d'affaires atmu'el représenté 
par le montant des ventes; quand celui-ci atteint ou 
aépasse soixante quinze, mille, francs (75.000 frs.) 
poür les patentés ne faisant ni l'importation, ni l'ex­
portation; 

3° - Sur le montant des commissÎons, remises, sa~ 
laires, intérêts, escomptes, agios ct autres produits 
définitivell)ent "'">luis par les établissements de crédits. 

ART. 2. Des arrêtés du Commissaire, de la Répu­
blique fixeront la liste des objets matchandises, ou 
produits qtli pourront bénéficier d'uneexemptîon de 
la dite taxe à l'importation ou l'exportation. 

ART. 3.' Les particuliers, socictés, groupements, 
etc. non' assujettis à la patente ainsi que les divers 
s'ervices relevant de l'administration du Territoire 
seront soumis à Une taxe compensatrice, perçue sui­

,vant les inêmes modalités que la taxe' sur le chiffre 

d'affaires, pour les marchandises, denrées, fournitures 

ou objets mis à la consommation ou versés. par eux 

sur le marché intérieur. 


LIQUIDATION DES TAXES 
ART, ' 4, Les assujettis patentés importateurs et 

exportateurs sont tenus de remettre au service des 
douanes, serviée liquidateur, même dans le cas d'exo­
nération; sur une formule spéciale qu'iis se procurent 
à leurs. frais, Une déclaration en double exemplaire 
des«'proddits et marchandises importés et exportés. 

, Cette' déclaration datée et signée est produite et enre­
gistrée e'n même temps que la déclaration de douane 

'correspondante. Elle porte obligatoirement toutes les 
indicatipns nécessaires à la liquidation des ,droits, 

Lorsque la facture doit servir de base de liquida­
ti6n, elk devra toujours être présentée à l'appui de la • 
déclaration. 

tes transitaires et intermédiaires' de commerce sont 
, assujettis auX lieu e't place de leurs commettants à la 

taxe sur le ehiffre d'affaires. 
La taxe est établie sur ks envois déclarés à la' 

douane pour la consommation, c'est-à-dire versés sur 
le marché intériéur, soit à ,l'arrivée directe du dehors, 
soit à' la sortie d'entrepôt ou de dépôt, soit en suite 

'de transit, d'admission temporaire normale ou' de trans­
, bordement. 

ART. 5, - A l'importation, la valeur soumise à la 
taxe sur le chiffre d'affaires ou la taxe compensatrice 
est la, valeur locale portée au table,au des mercuriales 
officiêlles. Les produits non repris au tableau des 
mercuriales sont soumis aux taxes d'après la valeur 
de facture d'origine majorée de 25 % • 

ART, 6. - A l'exportation la valeur soumise à la, 
'taxe sur le chiffre d'affaires est la valeur portée 
au tableau des mercuriales officielles ou à défaut la 
valeur FOB' à Lomé à la date d'enregistrell1ent de la 
déclaration sous déduction des droits de douanes et 
de la taxe sur le chiffre d'affàires, 
, AilT. 7" _. En ce qui concçrne les patentés ne faisant 
ni l'exportàtion, ni l'importation, mais dont le chiffre 
d'affaires annuel atteint ou excède 75.000 ~ francs, 
ainsi que les étatilissements de crédits, les taxes seront, 
par les commandants de cercle d'après les déclarations 
pour l'année écoulée faites par les assujettis avant le 
31 janvier. Elles seront recouvrées dans les cercles 

'par les ,administrateurs et à Lomé par le proposé du 
trésor après visa des états p~r l'ordonnateur-délégué. 

ART. 8,· - Le· défaut de déclaration donnè lieu à 
, taxation _d'office et entraîne l'application d'une péna­

lité égale à la double taxe, ' , ' 

ART_ 9, - Toute déclaration inexacte donne lieu 
à taxation d'office et entraîne l'application d'une péna- , 
lité, égale au triple des droits compromis ou fraudés. 

ART, 10, - Les contestations auxquelles pourra 
donner lieu l'application du présent arrêté seront ju­
gées par le conseil du contentieux. ' 

ART. 11. -=- Les taux de la taxe Sur le chiffre d'af­
faires et de la taxe compensatrice sont fixés par arrê­
tés du Commissaire de la République pris en conseil 
d'administration. 

ART. 12. - Sont abrogées toutes dispositions con~ 
traires à celles du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 Juillet 1935. 
BOUROlNE. 

Approuvé par télégramme nO 101 du 5 septembre 
1935 de M, le Ministre ties colonies, 

Taux de la faxe sur le chiffre d'alfaires ct l, 
de ta taxe compensatrice 

ARRETE No 337 fixant tes taux de la taxe sur le 
chiffre d'affaires el de ta taxe cOlilpeizsatrice perçus 
dalls le territoire da Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE tA LÉGION n'tlONNEt:R, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les âtkibuUons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au TQgo; 
Vu le "décret du 30 décembre 1912 SUr le régime financier 

des colonies et les textes: modifIcatifs subséquents; 
Vu l'arrêté nO 336 du 23 juHlet 1935 déterminant les règles 

de perception de la taxe sur le chiffre d~affaires et de la taxe 
corn pensatrice; 

Le conseil d/administr'ation entendu; 
Sous réserve d'approbation miuistérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Les taux de la taxe sur le 

chiffre d'affaires institués par arrêté' nO 336 du 23 
juillet 1935 sont fixés ainsi qu'il suit: 

10 -- Patentés exportateurs: 40/0 du chiffre des 
exportations; r 

, 20 - Patentés importateurs: 50[0 du chiffre des 
imp'ortations; 

30 - Patentés non importateurs, ni exportateurs: 
50/0 du ehiffre d'affaires; 

40 - Etablissements de crédit: 10,'0 sur le montaut 
des commissions, remises, salaires, intérêts) escomptes, 

. agios et autres produits définitivement acquis, 

ART. 2. - Le taux de la bxe à' l'exportation sera 

réduit de 500[0 pour tous les produits oléagineux pen­


,dant la durée de, l'application de la loi du 6 août 1933 

et pour le cacao. 

, ART. 3.' -:- Ne sont pas assujettis au paiement de la 
taxe sur le chiffre d'affaires: 

A l'f.mporlatioll : 

10 - Les emballages, prélarts, sacs, fûts i~portés 
pleins et destinés à l'exportation des produits du 
pays, les machines agricoles et pièces de. ,rechange (y 
compris le matériel nécessaire à l'élevage) et tous arti­
cles, instruments, et machines ayant pour objet de 
transformer industriellement les produits du crû; 

20 - Les produits ou marchandises retournées au 
fournisseur pour malfaçon; 
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3° - Les marchandises qui, à l'arrivée, sont pla- Il la taxe sur le chiffre d'affaires, 'ne sont pas assùjettis 
cées sous le régime du transit, de l'entrepôt, du cré­ :: à la taxe compensatrice: _ 
dit ou du dépôt en douane, pour être réexportées ~,I 10 Les fournitures importées par Je gouverne: 
dans une colonie; , ment au titre des prestations en nature en vue de 

A l'exportation: l'exécution de travàux d'intérêt général; , 

10 - Les produits et marchandises ayant payé la 
20 .- Les objets destinés à l'exercice du culte. 

taxe à l'entrée; ART. 5. - Le taux de la taxe compensatrice est 
,20 - Les produits du crû expodés par la voiè ter- i fixé à ,5010 de la valeur 'des articles imposables. 

restre au Dahomey et à la Oold-Coast par des parti ­ 1'1 ART. 6. Le présent arrêté sera enregistré, com­
culiers ou petits commerçants dits " revendeurs )); Il, muniqué et publié partout où besoin sera. 

30, ­ Les 'produits du crû ci-après: maïs, manioc 
brut ou desséché, farine de manioc, tapioca;' Lomé, le 23 juillet 1935. 

40 - Les produits du crû vendus pour la consom­ 1., BOUROINE. ' 
mation à la mer. 1: ApP'rou~é par télégramme 101 du 5 septembre.1935 

ART. 4. - En outre des exemptions prévues pour 1: de M. le Ministre des colonies. 
-----=-----­

Roi". 
Par arrêté du : 
22 août 1935. - Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles primitifs et supplémentaires afférents 

à, l'exercice 1935 dont le détail suit et qui s'élèvent à la somme' totale de': cent quarante cinq mille neuf 
cent soixante et onze francs seize centimes (145.971 ;16)_ 

Centrmes additionnels 
- ........~"~ ._.,', ..
N-' DES - TOT~L-'IOERCLES NATURE DE L'IMPOT PRINCIPAL CommuneROLES Bud.gct Local ! Mixte 

Lomé(C. M.)253 Inlpôt personnel et taxe 

additionnelle R. S. 
 7,02000 7.241,00221,00-

•-253bi, Lomé (Subdiv.) - 390.00 390,00 
254 

-
Klouto - R.P. ; 1,10650 - 1,106,50 

255 
-

~ 148.00 'Atakp~lmé R.S. 148,00 

i 
256 ~Tsévi~ (C, L.) . 70,()()Impôt pers. indigène R. S, ,70,00' 
257 ~ - 1,540,001.540.00-

~ 

~258 Sokodé (Sub. B".) f603,00- 1.603,00 
1 

259 Lomé (C. M,) Impôt population flot. R. S. 150.00 15,00 165,00 
260 

-
~ - --,LO!ll" (Subdiv.) 100.00- 100,00 

261 -Lo;',é (Sub. Ts.,i') 100,00- 700,00 . 
~ ....-262 Sokodé (Suh. Bos,) 1.160.00 1.160,00 ' 

263 _.Rachat prest. europ. R, S. 960.00J..omé (C. M,) 960,00 
264 ~ - 180,00 lS0,OO f-

~ - 60,00 GO,OO 
, 266 

265 . Atakpamé - -
~Racha-t prest. indigène R. S. 2.646,00Lomé (Suh. T,.v;') .2.646,00 

267 
-

~ -Sokodé (S.b, Bas,) 1.24800 1.248,00. 
268 

--
Impôt foncier R. P. 1,515,90 

269 
Klouto 1.515.90 --

- -2,966,65- 2.966:65 
270 

-
Lomé (C, M.) 4,774,00Patentes R. S. 13,640..00 19,778,00 

271 
1.3fi4,OO 

- - 13.597,373.282.12 937,759.377.50 
_.- .272 Lomé (Sub. Lomé) 2.192,75 8.457,75 

273 
6.265.00 

~1.965,00. ,687,74 2.652,74Lomé (Sub, T"vi,) -
- 4,191,75 

275 
274 3,105.00. 1.0.86.75 -Atakpau:Jé 

, 950,00Sokodé (Sub. Su.) 332.50 1.282,50 
276 

--
5.625.00Lon,é (C. M.) Licences R. S. 11.250.0.0. 1.125,00. 18.000,00..' 

\ - 175,00277 350.00. 35,00 560,0.0 
278 

-
-30.0.,0.0.Lomé ,Subdiv,) 150.,00. 450.,0.0- .' · 

279 . Droits permis de port d'armesLomé (C. M.) ,
240,.0.0 264,00 

280 
- 24,0.0R. S. 

' ­ 1()(),OO 10.,0.0. 110,00- -- · .. 40,00281 4,00- - . - 44,00 
282 

-
9,20.0.00 - - 9.200,00 

283 
-

Lomé (Suh. Tslvié) 24.740,00 24.740,00 
284 

. 
~ - 180,00Atakpamé - - 180,00 

~ -,540.00.285 540.00 

1 286 
' ­

-'Sokodé (Soh, Ras.) 80.00., 80,00· 
Il reporter . 105.886.55 18.305.86 3.735.75 127.928.16 

http:127.928.16
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- -

- -

L 

16 	septeipbre 1935 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE [ll! TOOO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA'FRANGE 423 

, 
Centimes addUfnnnels. ! 

--------~--..._-~--~-~ ­:N"" DtS 
! 	 Commune' _ TOTALCERCLES NATURE DE L'lM POT fRINCIPAL

IROLES Budget Local: Mixte ; 

1 

1 

1 

! 

1 

1 

, 

287 
288 
289 

,290 
291 

! 	 292 
293 
294 
295 
296 
297 
298 
299 

LOlllé (C" (\1.)
Lo";,, (Subdiv.) 
Lomé (C. M,) 
Lomé (Su., Tsèviè, 

Até)kpa~é 
Sok6dé (Su., B",; 
' Lomé (C. :'1,) 
Lomé (Subdîv.~ 

. 	Klonto 
Atakpamé 
Lomé (Suh. Tsévl( 

-
Sokodé (Su•. Pas,) 

report 


Véhicules R. S, 
 0> 

-" 0­

~ 

- ,--­

~ 

,Taxe d'hygiène R. S, 
- -

Taxe d'hygiène R. P. ' . 
Taxe d'hygiène R. S. " 

AssÎstaTIce médic. i~d. R. S. 

'" 

TOTAUX '1~1~555-
-, 

21.496.36 i-43~9,:5 -1, 145.971,16. 
M. _. __ ,_... 

La date de mise en recouvrement est fixée au lor septembre 1935. 

Organisation. d'une pharmacie dOapprovisionnement 

ARRETE No 384 modifiant l'afrilté nO 212 da 121IVrit 
1927; portant organisation d'Ilnè "hamUle;e d'appro­
visionnemen.t. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol'FICIER DE LA LÉmox O'HO.:>4iS"EUR, . 

COMhllSSAIRE DI:. LA RÉPUBLlQUE, 
Vu le décrel du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République aU Togo; 
Vu l'arrêté nn 212 du 12 avril 1927 portant organisation 

d'une pharmacie d 1approvisîonnement; 
Vu, le déer~t du 6 septembre 1933 portant suppressIon du 

. d'g'ne
m 	 J ç ; 

ARRETE: 

, AKl'lCLE PREMIER. - L'article 2 de l'arrêté du 
12 avril 1927 susvisé est modifié comme suit: 

Art. 2. « La gestion de la pharmacie d'appro­
visionnement est assurée par le pharmacien de l'hô­
pital' de Lomé sous le contrôle du médecin ehef de 
l'hôpital de Lomé agissant en qualité de délégué du 
médecin chef de sél'vice, ordonnateur en matières ». 

Le 	reste de l'article sans changement. 

ART. 2. Les articles 15, 16, 17 de l'arrêté du 
12 avril 1927. sont, abrogés et remplacés par les 
dispositions suivantes: 

TITRE V 

DlSPOSlTfONS FINANCIÈRES 


Ar!. 15. Aux entl'é'es correspondent les manda· 
tements qui sont tous effectués au ehapitre XI Il, arti ­
cle 15, paragraphe 1, du budget local « magasin d'ap­
pravisiolUtemeid du service de sflllié ». 

, Art. 16. ~ Les sorties effectuées <liU profit de 'la 
pharmacie de détail, des dispensaires ou de tout autre 
serviee'donnent Ueu à l'émission d'un ordre de recette 
au ehapitre IV, articte 7, paragraphe 2, « recettes de la 
plumnacte d'appravisiannemeltf ». 
. La contre-valeur de cet ordre de recette, en ce qui 
cotrcerne les médicaments, pansements et matériel 
technique destinés au serviee, de santé, est imputée au 

!' ehapitre XIII, artie1e 1, paragraphe 2, " achat de mérli­
, caments, pllll.Semellts etc, ... ».', Pour les autres services elle est imputée aux rubri­

ques appropriées.

l Art. 17. - La reprise de la, valeur, du solde' en 
magasin est faite après inventaire dressé le 31 décem­
bre de chaque année, cette reprise donne lieu à l'éta-Il:, 	 blissement d'un mandat au titre du nouvel exercice

I. au ehapitre XIII, article 15, paragraphe l, et d'un 
l'ordre de -recette e" atténuation au ehapitre IV, arti~ 
1 

budget annexe de ta santé publique et de l'assistance médicalc\.

Il1 

il 
! 

1,·1· 

il 
! 
1 

i 
i 
1 

l' 

1, 
1. 
' 
l' 

105.886.55 

2.215.00 
2.100,eO 
3.520,00 
1 860.00 

BOO.OO . 
140.00 

1,190.00 
2j(},()() 

70,00, 
70.00 
35.00 

924.00 
1.145.00 

, 
18,305.86. 

664,50 
630,00 

1,056,00 
558,00 
240,00 

42,00 
-

-

-

! 

- 1 

3.735 75 

221,50 
. ­
352.01l 
-

-
-

-

-

-


_. 


127.928,16 

3.101.00 
2,730,00 
4,928,00 
2 418,00 
1.040,00 

182,00 
1.190,00 

210,00 
70,00 
70,00 
35,00 

924,00 
1,145,00 

cie 7, paragmphe 2, au profit du budget de l'année 
expirée~ 

ART. 3. - L'ordQnnateur en matières, adressera au 
bureau ,.des finances deux copies des ordres d'entrée 
et trois copies des ordres de sortie. 

ART. 4. - Les opérations de l'exercice en cours ron­
tinueront à être comptabilisées suivant la procédure 
prévue au budg~t de l'exereice 1935. Les dispositions 
du présent arrêté auront leur effet à, compter du 
1cr janvier 1936. 

AIn. 5. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partolit où besoin sera. 

Porto-Novo, le 22 août 1935. 
BOURGINE. 

Réorganisation des circonscriptions administrative.s 

ARRETE No 395 poriant réorgOJlisatiolt des circons­
criptions administratives du tèrritaire du Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OeFIClER DE LA LtmoN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 dêlenninant les attributions· 
et les pouvoirs d"u CommissaJre de la République au· Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934, portant réduction des 
dépenses administratives du territoire du Togo; 

Vu la dépêche ministérielle nO 23 du 29 juin 1935; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le territoire du Togo placé 

sous le mandat de la France, est réorganisé èn trois 

http:3.101.00
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http:1.145.00
http:1,190.00
http:2.215.00
http:105.886.55
http:21.496.36


-i 

• 

424 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE'·.QU TOGO PLACÉ SOUS t.E MANDAT 'DE u.. FRANCE 16 septembre t935 . . , . 

. ' 

circonscriptions adnlinistratives dénommées et. compo· ConstilùÙon du cercle du c~~Jre ,. 
sées ainsi qu'il suit; • 

AR,R,ET E No 397 ,podant constitution' (lu .cercle du 10 - C~rcle da sud, -- Chef·lieu; Lomé constitué 
centre,par :. (,~ 

a) L'actuel cercl~ de Lomé; li LE OOUVEIlNEUR DES "COLONIES, 
b) L'actuel cercle cl'Anécho;' " .. ~ OFFICiER DE LA LEGION n'HONNEUR,' \:". 

c) Le canton de l'Agotimé acluellement compri,sp.ans'. ~ CpMMISSAIRE DE LA RÉPüIlLlQ,UE, ,'. 
le cercle de Klollto, • ,:,',., "', ' 

20 _ Cercle du centre, _ Chef.lieu·: Atakpàmé ,'. Vu:'lé ,décret d1l23 ma'" 1921 déterminant les a!tributions ,
'~.~ ,~.et les j)ouvoirs du' Commis5aÎrc de la République au Togo;constitué par: ' '.. , ,. . . 

a) L'actuel cercle d'Atakpamé; • ' ,·...;:;u~ le >,décret du 23 novembre 1934 portant rédudio'll dé;,l,;' 

b) L'acluel, cercle de Klollto dimi'liué du cantÔ'n ~de' " ,;,:.:1 pénses administratives du territoire du Togo; . 
l'Agotimé. .. ~. ,,'J' \: '~Wu '~rrêté nO 393 du 4 septembre 1(35) réorganisant les ." 

30 Cercle du nard. _' Chef~lieu~:\'Sol{.odê '~c0fis~'~., ~:c:tnfèrjptions administratives du territoire du Togo; 

titué par: <.,,:,~.;',;: ~.:'·<t~:~ l'f,: 1 Of ° ARRETE: , 
li) Vacille! cercle de Sokodé ;.'~, 'r: ',:' •....> /' • ";' > ,...,. Le cercle dlr centre, tel ';U'l']
L) L' t 1 1 d S . N' ',' ;. ,"AR'WJ.E'PREMIER, 	 ~ 
". aeue cere ~ e ansanne·,a1!gp, ·,.~!)'i,h\~".:,'l;'? ;"~St d~frnt par ;l'àrrèté no 395 du 4 septembre 1935 
ART, 2, - Le présent arrêté qui aura Son' effet:,à:.:;" ,,;:'~mpreoq : .' .r,' . .. . ,> 

compter du 1er octobre 1935, s'era enregistré., c6rri;<; ,,~ 10 ~ (il ':~ubdirijlM>n d'Atakpame;. , , 
' •. ~ muniqué et publié partout où besoin s.cra, .. f "'''t~ -:! ~ suh~i~f9n de Palimé, . '. . . . ~ 

.. ~. Porto·Novo, le 4 septembre 1935, Iffé·~~.A.'.~~;'~'~~.~.;~~JrJ:!O~~r~;~t~~À~~,~a~tétco:!fJÊ~ 
, BOUROIN'E,' i '. d'tf~~~:"~trjA\p$~so.Ouest , 

---,.---- :. '.:i'7-R.;r.\:$t:'-:;J.l §l;\.l:i"âfvisionde Patimé e~f ,co,mp?sée 
Conslil!'t!<>n du "cercle du sud li 'd.U terrlfqll;,e ,,dd.l'anclen cercle de Kloato dunlllue 'du 

__ . .' , . .canton.de l'~kpt!.iré .et augmenté "'U canton de 
, . 1 TAkpo~so'Ot~~Sff .,,', ' 

ARRET1{"No 396 ,pod(l!!t constitution du cercie 'du sud, AIlT. 4, -.:. Le présent arrêté qui' abroge toutes dis. 

LE OO\JVERNEUR DES COLONIES, . positions contraires et qui aiIra son effet à compter du 
OfflC)ER DE 'J..A Lê:G~ON D'HONNEUR, 1cr octobre 1935 sera enregistré, publié et chmmuni~ 

. COMMlSSl\.IRE· DE. ~A,Rtl'.uBLlQUE, i, gué partout où besoin sera, . ' , . 

Vu lé décret.' pu 23 .m~rs 1921 dét~rminant 'le, attributions Il Porto:Novo; le' 4 septembre. 1935, 
çt les pouvoirs du, CommJss.aire de la République au TO!lO; BOUROINE ' 

" 1'1 	 . .. ' . 
Vu le ,clécret':du 23 novembre, 1934J portant réduction des 


dépenses admillÎstratives du Togo; 
 " 

· Vu Parr~té ;10 395 d~ 4 septembre', 1935 réorganisant leg Constitution du 'cercle du nord"'" 

cÎrconscrîptlollS administratives du territoire ,du Togo; 


Ji 	 '''", ' 

ARRETE:
• 

ARTICLE PREMIER, Le cercle du s~d, tel qu'il est 
.défini par l'arrêté no 395' !:lu 4 septembre 1935 coin' 

, prend: ',' 
· 	 10 -' La subdivision de Lomé; 


20 - La subdivision de Tsévié; 

30 - La' subdivision d'Anécho, 


. ART, '2, - La subdivisii.>n. de 'Lomé est composée: 
a) DU territoire d'e la commUne mixt~ de Lomé; 

· 0J DeS cantons de' Baguida,' Bè, Agouévé, Aflao, 
Aképé, Noépé, dans leurs limites actuelles,

.-' " 	 . 
Afl.T. 3, -.:. La su!)divisi<;>n Ct.e Tsévié est composée 

du territoire de l'ancien cêrcle de Lomé, diminue des 
cantons et territoire de la subdivisi911,:de Lomé, tels 
qu'ils sont énumérés li l'article'2 ef augmenté du can· 

..ton de l'Agotimé détaché de l'ancien cercle de' Kloutb, 

ART, 4. - La subdivision d'Anécllo est composée 
,des cantons et villages· de l'ancienne circonscription du 
même nom. 

ART, 5, - Le présent arrêté qui abroge toutes ·dis­
positions contraires et qui. aura son ,effet à compter 
dll 1er octobre 1935 sera enregistré, publié et corn· 
muniqué pariout où besoin sera, .­

Porto'Nova, le 4 septembre 1935,. 

BOUROlNE, . 

ARRETE No' 398 portant constiiutiO,Il du cercle dû 
/lord, 

LE OOUVERimlR DES C;~i.à~;ES,·· 
OffJ:::1FJ{ 'DE LA. LËGtON O'HOliNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLiQUE,: 

Vu 'le décret du. 23 rriàrs 1921 déterminant <les attributions· 
~t lès pouvo~r~ ,du Commissaire de la Républîque au 'Togq; 

Vu le décret du 23 novembre- 1934, portant rrouctiôn des 
d~penses administratives.. du Togo; . 

. Vu l'arrêté nO. 395 du 4 septembre 1935;' roorgànis3nf ies 
circ~nscriptjons. açlminîstr~tîves du t~rrîtoîre ;:fu Togo; 

if 
ARRETE: 

'" ARTICLE PREMIER, - Le cercle du nord, tel qu'il 
est. d'\'fini par, l',{'rrêté no'395 dll . 4 se)'tembre 1935 
comprehd: .. . . 

10 - La subdivision de Sokodé; 
20 --';La' subdivision de Bassari;' 
30 - La subdivision de Lama·Kara; 	 . ~ 
40 ~La subdivision de Mango, i 
ART: 2•.- La subdivision' de Sokodé est composée . i 

des cantons etvillàges de l'aneien~e subdivisi6n dU' 
même nom. 

ART. .3: La subdivision de Bassari est com~osée 
des cantons et villages de l'ancienne subdi vision du . 
même nom. ., 
. ART, .4, - La 'subdivision de' Lama·Kara est corn, 

posée des cantons et' villages de l'ancienne subdivision 
tlu même noin, . 

http:TERRITOIRE'�.QU
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TI"
ART:',5~ - La subàivision"dè' Mango est composee ,! 4 septembre 1635. - M, L""GlER, ingénieur-adjoint 

des" cantons. et:villages de l'ancienne circonscription '( de 3" clas!;e des' travaux publics, adjoint au, chef du 
du même "nom. il ~erviçe ùes travmtX publcs du chemin de fer et du wI~arf, 

ART. 6. "",-' Le présent arrêté~? qui .abroge t~1,ltes pour assurer I~ fonctionnement du serviee des trnw'\1tx1 

dispositions. c.ontraires et qui aura son effet ,à compter j., publics, des services ratt"lchés et d~ serviee topogra­
du le< octo'bre 1935, sera enregistré, publié et ,com~, ': p!lique, reillplira cumulativement avec ~es fonetions 
ml1niqu~ partol!t où' ~~soin sera. ., ".. '~'''''.. ct:?-Jle.~:~d~adjOint au ehef du service des tnlvaux publics 

.Porto-Nove, le 4 septemhrê 1995:.,"-" "';,,,, ,y:d,~ ~,hèmin de fer.e t du wharC ~our aSSUI"el"le fonction­
. BOUROINE. : ",' ,nenfent du ~ervlee des chenllns de fer et du \\ih~f. _ _________ . .t ;~"~.~: :.,~.~: T~~nplaeement 'de i\1. ~lAHoux, ingénieur-adjoint de 

, '''',. ,. , '1'" l' '1" " l' d' ' d .., 'f.' ',,:' .r~ C aShe, tltu. alrelU un conge,a mll1lstrah , 

_ . Ca!s'se d'êpargne .t;' J::; ~ : >';, ~~... ,~.,', .. • 


, .' "". :;t "'~.~.:'~:">';'~~{'.t..~,.- . '.'''')'.. , 

DECISION No}49 ol,lvl'çlit leS blll'elll1x" d@.,Lomé'," l';':':' :v':,'.• >.,',,:, , ," C<>ngé 

, ,Anéch(), PaUmé et Atakpaméoll serviée d,e .la ~'!isse '; ô';: ~,l\ir" dé~i!lio!, d!, : "" . 
, d~épargJt~.. :':,)r-i u ;~I.: :~f&;t:sé~~~~~~ {.9~5: - Un conge admlmstrat~f de fi mOLS 

«. LE GOUVERNEUR DES COLONI~S,' .. ,' 1".,JI?'I",.~ii'Jti.UI1'i a·,.s.mt Jean de Atonts'O'endee), est .c'~ 
. ' ,OFFICiER ÇlE·'U.. LÉGION D'HON~~b~;' ", '~':~ . ;,'",; l'!>->~2~?~}'Ç' M. rrtAHOUX, in..:;:énieur-adjoint de 1'~ classe du 

.' '., ~ . .. <,COMMiSSAIRE 'DE LA' RÊP~,,'tJQVE,' < v. ":':: ~,,~,càdré"général ',des trav·aux publics des colonies qui 

,.' 'lu le décret 'dl.,ll ~3 mars 1921 4~terfui~~t l~~,,~~~'ri~~tkin}i':,: :.,~~l~Pte -24 nl0is, et 4 jo~rs de-séjour con'séeutifs dans 
et 'les pOi!yoirs du Commissaire' de Ia" ~éPuljJi,q~'l!'u <I;agôj: .. : 
.,yu le gécr,t d~ 22 jui~I,et 1920 pèu.:faiJ;t .~~~~~<ttM.\,,:~,:~~'ïS.~f:,,'

,depargne en Afrlque occldentaIe françajse;, {;':",,·,r~'.,
'1 16/ 8 ~: '';9''''''' ,,,~,\I~t' l'" Vu ensemble. 1a 1!e tre 1 s. E. ~'~U".. ;;jwrf- 1Z;;)iJ ~ e ­

télé~"imme officiel nO 56 du i;'septemll'fè.,i',!31 d!l,go~~hljel!r; 
génetal de 'l'Afrique occidentale française;~' <f; .I.~ i~" , .. '. ~~', ~ 
. Sur la' proposition du chef du servlèe 'd~ RostC:;PJ" ~élégrà-·).·:·,
phes et téléphones; .' .. ,\,..... (,~:.' J' 1 

.;,\1; 
, : . 

DECIDE: ' 

ARTIciE, PREMIER, - A compter du 1er octobre 1935 
les' bureatix rle" pQste de' Lomé, Anécho, Palimé et 

. Atàkpamé seront ot1verts au' service de la caiss'e d'épar- ' 
gne, 

AR'T, 2, -Le chef du service des postes est chargé· 
en ce, qui:" le' concetne l'exécution de la présente déci­
sion qui ,sera enregistrée, publiêe et communiquée 
partout où besoin sera, 

Porto;Novo, Je 10 septembre 1935. i 

1 Tifularh,afions
BOURGINE, Par ar~êtés:'de~ :'. 

26 ";ofI't 1935, - _'L'inspecteur de police' stagiaire' 
2" échelon' BRUCE Cuthbert COî\'lLA·N. est tituladsé ins~NOM!NA1JONS, MUTATIONS ETC. 
pe;ctetir .i'uxiJiaire de'8<1 classe à conlpter du 1oâOiù 1935, 

, CONCBRNANT LB PERSONNBL date d'expiration dè,son .stag~. . ,' ... ' ,',--­
29 août 19.35. L'inspecteur. auxiliaire. sHlgi.. ire 'de' 

police TCHAcoRor.-r Honoré,MANI, ,~st titularis~ en quq.Iité 
dfinspectt'ur auxil,iaire de 8<\ ·classe à eompter du 

PERSONNELEUROP~EN 

ACTES DU POUVOIR LQCAL !! 10 aOlÎt 1935, date d'expitation ~e son stag~.. ~ . 

, 
Par décisions des "i 
29 août 1935. :L. Les fonctionn~ires afteùdus à Lo~})é 

Je 4 septembre 1935, s'ur sIs J(~rgl!~/eiz, r~.çpivent' 'les 
affectations suivantes: 

M, PItYROITES, receveur de 1r-~ classe de l'enregistre­
ment,'r-etour de congé, reprend ses fonctions de: rece­
v~ur' de l'enregistrement, des dot~laines et du timbre, 

'de eonservateur. et de la Pfopriété'foI'lc,ière et de curateur 
aux"successions et.Qiens va.cants, confiées à titr.~ intéri ­
luaire ·à"·M..'NATIVEL! adminfstrateur~adjoiI'lt de 1~" CIflsse 

. dés' colonies~ , 
M. ÇERVEAÙX, sous·chef de gare de 5-e classe d~u cadre 

de's'ch(!ntins de fer du Togo, retour de congé. est mis'à 
la disposition du cll~f du servicc .des travnux publics du 
chemi,n de fer et du ~vharf. ' 

,Je :territoire, 
rt":':~ pn,passage pour la France, clJ.1 cla.sse, 2'lçatégorie ,tl '. t • d'l', é ".1' b}V ""1 es en outre e" r sur e paque ot ,erguele!l' . ' ~ , , '" 

attendu a,Lame vers le 17 >:eptembre 1935, " 

PERSONNEL INDIG~NE 
Engagemen.f 

Par décision du : 
20 "oCtt 1935 - Est engagé' en qu'alité:t1e moniteur 

auxiHtlire pour sc~.vir. :dans Yen~elgnemen~ 'privé: 
NOUTSOUGA.""'i KOAlIU Ruben (mi.ssion protestaf?:te évan­
gélique), . 

II sera alloué à l'intéressé l,u1,.salaire:de6frs,66 P"lf 
. journée de classe, et de, 3 frs, 33 .pour tes j~'mdi,. diman­

che et vacrmces scolair~s. 

" • 
I}Înspecteur auxiliaire de police de 5~ claSse st,agiaire

i, .ACAPOSSA Cosn)e dit DECKox",est titular'isé' en quatité 
'd'inspe~teur auxiliaire ,de police de 5'':dasse, à \Zompter 
du 10 aoi\! 193:\, d~fe ,d'expiration de son stage. 

4 septembre 1935. - L'inspccteu( atixiliaire stagiaire 
de polic~ ADûTÉ Norbert ~hlcob est titularisé en qualité 
d'inspecteur' uuxiHaire de 8-e cla,sse· à compter "du 
'10 août 1935.:-date d'expir~tion de son stage. 

Affectation 
Par décision du : 
29 aofit 1935, - L'instituteur-adjoint de 2< Classe 

AKOUÉTÙ PauHu.l eu' service à Lomé est mis à la dispo~ 
siiion 'du chef du service de l'enseignement du Togo, 
pour servtr à Porto-Nova. 

http:a�,.s.mt
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Congés 
Pur décisions des: 
28 août 1935. Sont accordés:, avec traitement, des 

congés de : 
30jours, du 1"rau 30 septembre 1935 inclus, à l'ouvrier 

de 8' dasse 'en seryice au chemin de fer (tnlctÎon), 
MEXSAH Sylvestre, pour.en jouir à PaJhné. 

30 jours, du 20 septembre au 19 octobre 1935 inclus. 
à l'oü,vrier de ,~ classe AFANCHAO Bentho,' en service au 
chemin de fer (traction). pOUl' en jouir à Pa1inlé~ 

30 jours. du 1<Jr au 30 septembre 1935 inclus, au 
planton de 9c ch1sse ASSOGBA Michel. en' service aux 
travaux publics pour en jouir à Batonou (Anécho)', 

30 jours. du ln au 30 septembre 1935 inclus, au 
tnécanicien-eonducteur principal de 3" dasse TÉVI 

L,\.TËVI, en/servic~ au garage central, pour en jouir au 
Territoire. 

30 jours, du 1~· HU 30 s«?Ptembre 1935 inclus, 
à l'ouvrier de 8" dasse HAZOlIME AOJAJ. en servic~ 
au chemin de fer" (traction). pour en jouir au Terri ­
toire. 

30 jours, du 1-; au 30 septembre 1935 inc1u~, fi l'ou vrlt!r 
de 6<: classe KOUÉVI [{POVf, en service au chemin de fer 
(hâtiments). ·pour en jouir au Territoire. 

30 jOll("~. du 16 septembre au 15· octobre 1935 înclus, 
au facteu r-enregistreu r de 3"'classe Cyprhmo D'AW>lEtoA, 
en ",à-vice au chemin de fer (exploitation). pour en 
jouir au~Territoire. 

30 jours, du 1~t au 30 octobre 1935 inclus, {lU commis 
d'administrtion de 4~ classe MENSAH Moïse, en service 
au bureau du matériel, pour en jouir au Territolre. 

3t ;;lOtÎt 1935, Un congé de 30 joursavec traitement 
du 10 septembre au 9 octobre 1935 inclus. est accordé 
au commÎs d'administration de 6e- classe ADJEVI 
Symphol"ien t en service ~lU hurea~ .des nnances, pour 
en j?uir au Dahomey et au Togo. 

4- septembre 1935: -: Spnt accordés, avec traitement, 
des congés de ~ 

30 jours, du 16 septembre au 15 octobre 1935 indus, 
au commis d'administration de 6~classe John Q. HCNDT, 

en service au chemin de fer, pour en jouir à Anécho. 
30 jours, du 11 septembre au 10,octobre 1935 intlus; 

au phùüon de ge classe GAOUSSOU..sOUMANOU, en service 
aux domaines. pour en jouir, ~IU Territoire. 

Sanclion 
Par décision du ! 

2 septembre 1935, Une punition de 10 jours de 
snspension de solde est infligée au commis d'adnlinls­

rtration de 7!: classe Cosme AGllAGLo.· en service au 
cércle de L01~lé, pour.né~l.igence dans son service. 

FORCES DE POLICE 

Par arrêté du : 
2 septembre 1935, - Sont agréés ft compter du 

1" septembre 1935 : 

Comme 2 e classe stagiaire catégorie A. : 
GADO, ex~11·e classe de tirailleurs sénégalais. 

Comme sta.qiaire catégorie A. : 

TAssou. ex.-2~ classe de tirailleurs sénégalais, 

SOUNA, ay.,mt «déjà servi dans une formation 
régulière n. 

Comme stagiaire catégorie B. : 
TATRA. 

TELou, 

BABA SISSOKO, 


1" - Compagllie. de milice: 
. Rengagement 

Par décisions des: 
19 août .1935. - Est rengagé" pOUl' un un à compter 

du 14 septel'ilbre 1935, le milicien de 1ro dasse DAHLA, 
N' MIe M/267fB. T, de la 4' section de milice Anécho, 

Mutations 

Sont admis à passer dans la garde. indigène et rayés 
.des contrôles de la compagnie de milice pour compter 
du 1·... septembre 1935, les nliUciens dont les nonlS sui~ 
vent ;" 

ISARE L"ùuTÉ, stagiaire catégode A., N" MIe M/4261 
A. s. ,fc la P. C. Lomé. 

GNASSOUNOU, stagiaire catégorie A., N' J\ÙeM/430!A. 
D. 	de la p, C, Lomé. 

BOUKARl BAMSOUAKA, stagiaire catégorie B" N", MIe 
Ml3/0/B. T, de la P. C. Lomé, 

HOUKCONOU Ht:'nrÎ. stagiaire cîltégorie B., N" ,ylie MI 
436iB, T. de la P. (:, Lomé. . 

2<> -- Garde inqigèue : 
Rengagement 

Est re~lgagé pour lnl an à compter du 1" aota 1935, 
.le gm"de de 2e chtsse NAGOt" LAMfiONI, N" i\lle 924, du 
détacbement de poHcç: Lomé. 

1 

Permissions 

a)- Une permission de30jours 1 à compter du 1"' aoôt 
1935, uvec soide de présence, délais de route non com-" 
pris' et avec hl gratuité du tr~nsport (aller et retour) 
pour eux et leur f:Huille. est accordée à chncun des 

i g~,l["des dont les noms sUIvent: 
.! ALASSANE Il, garde de 1" dasse, N" MIe 693, du pelo­

ton de Mango, pour en jouir à Bafilo(cercle de Sokodé), ' 
GNAMAN, garde de 2" classe, N" MIe 696, du peloton 

de M~ngo, pour en jouir à Défalé (cercle de Sokodé). 
b) Les permissions suivantes avec solde de pré­

sence, délais de route non compris et sans hl gra~llité 
du transport. sont accordées: 

30 jou l'S, au ganfe de 1'~ cltlsse N'OABESSO. ~'" MIe 963, 
!. 'du peloton de Mango, pour en jouir à àhmgo (valable 

à compter du 1"' aottt 1935). 
30 jours~ au garde de 2" classe RAOUA t\10USSA SABA, 

N" Mle.876, du peloton de Mango, pourenjouirà Bafilo 
- Cerde de Solwdé (valable à compter du 1" août 1935). 

30 jours. au garde de 2<: classe GOMA, N6 Mie 996, du 
pelÇJton d'Atakpamé. pour en jouir à Ténéga - Cercle 
de Sokodé (vah,ble à compter du 16 août 1935), 

30 jours, au garde de 2" classe AHIAKPoR Jean, 
N'" Mie 934, de la police et sûreté j pour. en 'jouir à 
Lomé (valabie à compter du 1"septembre 1935). 

15 jpurs, au garde de 2"· classe YADA D.ÉPALÉ. 

N' MIe 753, dll peloton de Sokoclé, pour en jouir ,1' 
Lama-Kara -- Cercle de Sokodé (valable à comptér du 
15 août' 1935), 

----1> 
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Mutations 

aJ - 'Sont admis dans la garde indigène, comme 
gardes de 2~ classe. à compter du let septemhre 1935, 
confonném,ent au:x dispositions de l'article 4 de l'arrêté 
n"',467 du 15 1100t 19331 les ex-miliciens dont les n9ms 
'suivent : 

JBARE LARBITH, N" Mie 1045, ex-stagiaire catégorie A'J 
de la p. C. Lomé. 

GNASSOUNOU, N" Mie 1046,_ ex~'stagiaire catégorie A., 
de la p, C. Lomé. . 
. BouKAIu BA!d:BOUf\KA, N" Mie 1047. ex-stagülire caté­
g~rÎe B" de la P. ç, LOllllL . 

HOUNCO!''i{}U HenrL Nt> l'1le 1048. ex~stagiaire catégorie 
B., de la P. C. Lomé. 

h) -Sont ~drectés à compter'du 1'" septembre 1935: 

au pelotol! d'A "écho: 

HOVI'ICONOU Henri, garde de 20 classe l'}' Mie 1M8, ex­
stagiaire catégor'ie B,? de la P. C. Lomé. . 

au peloton de Klouto : 
HOUYAGA, garde de 20 classe N' Mie 1043, du peloton 

de dépôt(Lomé). 

au peloton de Mango : 

BQUKARI BAMBOUAKA. gal"d.e de 2e classe N" AUe 1047, 
ex-stngiaire catégor~e B., de la P. "C" Lomé. 

au·peloton de déPôt (Lomé) : 

IBARE LARBITÉ, garde ·de 2; classe N° MIe 1045, ·ex­
stagiaire catégorie A.• de (a P. C. Lomé.. 

GNf\SSÜUNOU. garde de 2e classe N" Mie 1046, ex. 
stagiaire" catégorie A., de la P. C. Lomé. 

1<.) ~ CompagnÎe de milice: 

Permission 
Par décision dq : 
30 aot'h 1935: Une permis~ion de 15 joursà compter 

:du 10 septembre 1935, avec solde de présence, dél"is de' 

non route compris et avec la gratuité du transport, est 
accordée au milicien de 1~~ classe MAHINOU, N° "Mle 
Mf325fA.D. de la 4' section de milice Anéeho, pour en 
jouir fi Locossa, Canton Athiémé, (Dahomey). 

2'" - Garde indigène:. 

Permissions 

a) --. Une permission de 30 jours ,à compter du 
1U' septembre 1935 avec solde de présence. délais de 
Toute non compris et avec la gratuité du transport 
aller et retour" pour lui et sa famiIJe{1 femme"· 3 enfants) 
est accordée au brigadier de 2~ classe SIBITl1 N" Mle900, 
du peloton de Lomé, pouren jouir à Sokodé (~ogo). 

b) - Une permission de 15 jours à compter du 
11':1' septem bre 1935 avec solde de présence délais de route 
non compris et sans la gratuité du tnmsport, est 
accordée au garde de fl'~ classe KouassÎ QUENU.M, N~ Mlé 
724. du détachement de police Lomé, pour en jouir à 
OUÎ.dah (Dahomey); 

MulaHon. 


Sont affeètés à eo~pter du 1" septembre 1935 : 


au peloton de Lomé: 

ALETCHAOU, brigadier-cher 2e classe N° Mie 227, du 
détachement police Lomé. 

• 

au détacheme11t police Lomé'; 

KEnBssE", brigadier-chef 2' classe W Mie 404, du 
peloton de Lomé, 

Par d~cision du : 
2 septembre 1935. Sont désignés comme gardes 

forestters à cQmpter du je, septembre 1935, les gardes 
dont les noms suivent: 

CE\\lOI, garde de 1 re ~Iasse, N° MIe 909. du peloton de 
Lomé. 

NANA, garde de 1tc classe, ND Mie 801, du peloton de 
Lomé. 

ALI TAGBA, garde de 2" classe, N° Aile 745, du peloton 
de L'alné .. 

RAHO DIATÉàIA, garde de 2<> cl<lsse, N" .''Ile 809, du 
peloton de Lomé, 

1re;\nINATA, garde classe. N~ Alle 354, du peloton 
d'Atakpatné. 

A'iTONGNON, garde de 2' e1asse, N' Mie 1024, du pelo­
ton d'Atakpamé. 

Ces gardes reçoivent les affectadons suivantes, pour 
le règlement de le~1f solde. à compter du 11'1" septembre 
1935 : 

au pelotoll de Klol/lo : 

CE,\!O!, garde ln de classe, N' Mie 909. 

A~l TAGBA, garde 2' classe, N" Mie 725. 


(lU peloton d'A takpamé : 
NANA, garde 1<0 classe, .N° Mie 801. 

ABINATA, garde 1"~ classe, N" Mie 354. 

RAuo ])IATÉ>1A, garde 2" cbsse, N° Mie 809. 

AïTONGNON, g.nde 2" classe, Nil Mie 1024. 
, Mise en route effect~ée dès réception de "cette déc Î-

l, sion par les soins des commandants de" peloton, 

Insigne distinctif: 

Ces gardes forestiers porteront au bras gauche un 
brassard }lVeC un cor de chasse en laine rouge.. . . 

Effectif des pelotons: 

En conséquence: 
l'effectif du peloton de Lomé sera rçduit à 4(j, 

·l'effectif du peloton de Klouto sel'a porté à 27 dont 
2 forestiers. 

l'effectif du peloton d'Atakpmné sera porté à 44 dont 
4 fo;estiers. . 

ALLOèATIONS 

Par décisions des: 
27 août 1935. - Sont accordées à compter du 1er jaB­

vÎer 1935 et dans les' conditîons fixées par J'arrêté du 
26 novembre 1934 des allocations. aux jeunes métis dési­
gnés ci-après: 

Cercle de K/oulo - (Internat des Sœurs de Pnlimé): 
MARIE Alice Ama, (8 ans) . 1 fr. 50 par jour 
AIl:OSSlwA Louise, (9 ans) . 1 fr. 50 par jour 
JEANNETTE Akoua, (4 ans) . 1 fr. par jour. 
Mm>: BREHIE. en religion, mère Eugénie, est désignée 
pour percevoir le montant de ces aUocations. " 

29 août 1935. Il est accordé il M. AKAKP~ André, 
étudiant en médecine à Paris l une allocation provisoire 
de cinq eents francs par mois pour la péftode courante 
du 10' octobre au 31 décembre 1935. 
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'CAMPAGNE DU MAIS 
Par arrêté du : 	

! 

30 ",oùt 1935. - Li date d'ouverture de la seconde 
campagne (l'~:lchat du ma'ts de l'année 1935 est fixée au 
1"' septembre 1935. 

COMMISSIONS' 
Par décisions des: 
24 aoùt 1935. - Une commission composée COlU­

me suÎt : 

M.M. MOAL, administrateur-adjoint de 
1rc clas~e . . Président 

RmEIf.• "a(ijQin~ des servi(:~p; civils,) 
FLOC"RlOT. se.rgent d'infanterie colo· (ii1embres 

niale, 	 } 
BLAZV, sergent d'infanterie coloniale. Comptable 

se réunira le 26 aotIt 1935,. .il 8, h. ~O, au magasin des 
forces de police, pour procéder à la réforme de ma­
téde! divers en compte aux forces de' police. 

5 	septenibre 1935,"- Une commission composée de : 
M.M. GUEZŒ~, vérificateur. chef du' service des• 

douanes . Présidimt 
DRONlOU. contrôleur? chef du bure;lu 1 

de Lom:é. . Membres 
CHAUTARD>~ adjoint des services civils~ 

se réunira le 14 octobre 1935, à Lomé, pour surveiller 
dans les conditions fixées il l'article 6 de l'arrêté du 
directeur général des douanes en date du 13 novênl­
bre 1926, les épreuves de J'examen' d'aptitude au 
service des bureaux que M. BARREl~E, brigadier des 
douanes ct été auto'risé à su bir. 

HALTE 
(ouverture d'une) 

Pilr,décision du : 
28 août'1935. Est ouverte à j'exploitation .il titre 

d'cssai' une h"lte située au p, K: 6.650 de la ligne 
d'Anécho, {croisement "rou"te'tir:culaire et voie rerréé). 

MESURES SANITAIRES 
Par arrêté du -: 
27 aOût 1935. Aucun cas nouveau de fièvr.e j~tUne 

n'"ya'nt été signalé de Cape Coast (Guld Coastl depuls 
.le 6 août 1935, l'arrêté n° 356 est abrogé à la date du 
26 août 1935, 

PRODUITS PHARMACEUTIQUES 
Par décisions des: 
20 aottt 1935. ~ Est complétée comme suit la liste 

Nu 2 des pl'oduits pharmaceutiques dont la vente est. 
autorisée dans les. dépôts prévus à l':J rticle 3 de l'an:êté 
du 15 nove-mbre 1928 : 

Ir Gboghollse OirJtment JI 

27 <loût 1935. ~ Est complétée comme suit la liste 
N~ 2 des produits pharmace'utiqùes dont la vente est 
autodsée dans les dépôts prévus à l'tlrticlc 3 de l'arrêté 
du15 noven,bre 1928 : 

(( Ment/lOlatcd Petrom » 

29 août 1935, - La SO,ciété anonyme G. B, OLtlVANT 

est autorisée à tenir dans les conditions fixées par l'ar­
rêté d" 15 n"vembre 1928 un dépôt de produits phar­
maceutiques (liste N° 1) dans la boutique qu'elle 
pos~ède à Lomé (rue d'Amoutivé). actueHement gérée 

par Ic'nommé Albert John MENSAH'et d<lns ~elle qu'cHe 
possède à Noépé~ aetuellement gérée par le· nonuué 
Akanyi GA"", . 

Est révoquée l'autorisation qui avait été précédem­
1 

ment accordée à cette sôciété par l'arrêté du 5 décem­
bre 1934 au profit de son gérant Akanyi GASA. 

Est révoquée l'autorisation ,accordée au nommé 
Herman NnANu FINI par l'arrêté Nu 504 du 12 septem­
bre 1933, 

RAPPORT A LA S. D. N. 

I~ar décision du : 
5 septemhre'1935, Le prix de cession du rapport 

présenté par le gouvernement français au conseil de 
la société des nations sur l'administration sous mandat ! 
du territoire ,du Togo pour J'année 1934, est fixé à 1 

trente fra~cs cinquante centi~es. i 
DOMAINES 


Vente aux enchères publiques 


Aux dates ci-~près indiquées à quinze heures, en 
face des bureaux de l'ancien cercle de Lomé, il sera 
procédé à la vente aux enchères publiques. au plus 
offrant et. dernier ~nchérisseur. des divers véhiçules , 
ci-après désign~s.: 

1. - 28 SEPTEMBRE 1935 
1" Voiture Citroën - Torpedo -,10 CV. 'LT. 597-1.500 ft"! 
2- Voiture Citroën - Torpedo 10 CV, T. l' 16-1,000 fr,!! 
3" Voiture Citroën - Torpedo -10 CV, T,T, 595-2,000 fr. 
4' Voiture Citroën Torpedo - 14 CV, T.T. 5 ,.' 2,500 fr.

" 
! 	 5" Voiture Citroën Cond,;nt, 15CV, 1',1', 100-3.000fr. 


6' Voiture Remwlt - Torpedo -6 CV. TT. 603-1,000 rr. 

7- Voiture Renault- Torpedo-fi CV. 1',1' 604-2,OOOr~. 


/1. - 19 OCTOBRE 1935 
1" Cam, Citroën - 1000 kg. - 10 CV, T. 1'.176 2.500[r. 

" 2' Cam. Citroën - 500 kg. - 10 CV. T.T, S96 1.000rr." 
i! 3° Cam. Delaunay - 800 kg, -11 CV, T.T. 91 -l.OOOre. 

4° Camion La,il-1.500 kg. -14 CV. T,T, 598 -1.S00Cr. 
S"Camion Latil-1.500kg, -14 CV. T:r. 601-1.500f.,. 
6- Camion Latil - 2,000 kg. 1,4 CV,' T:r, 60 -1,500 fr, 
7° Camion Latil 1.500 kg. - 14.(';V, TT, 599 1,000rr, 

, 8" Chassis C~m, Citer. Latil-14 CV. 1',1'. 155 --1.000 fr. 
!i JlI. _ 9 NOVEMBRE 1935 

1" Traeteur Latil -14 CV, 1'.1'. 158 -1,009 francs 

2' Tracteur Latil-14 CV, 1'.1'.160 -1.000francs, 

3" Tracteur Latil -14 CV. 1',1'. 159 - 1,000 fmncs 

4' Tracteur Latil-14 CV, 1',1'.157 -1.000francs 


' 
'1 Le's divers véhicules qui se trouvent au garage- cen­
1: 	 trrll~ ft Lomé. pouHont être examinés par les r-cheteurs 

éventuels, tous tes après-midis de 15 heu rcs à 17 heures 
à partir'du rI: septembre 1935. 

Les véhièules ne pourront être ess<lyés que le j~ur 
de la vente, 

li sera perçu 5 % en sus du prix principal, 
Le prix principal et le pourcentage en sus devront 

.être payés, il 13 caisse du receveur des domaines à 
, Lomé ~Ivnnt la livraison cLau plus tard le lendem<lln 

l " de 1<1 ventc sauf dispositions contraires qui seront. let 

cas échéant. annoncées avant la séance, 

A Lomé, le 14 aoùt 1935, 


Le receveur des don/ailles: 
NATIVEL. 
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ÉTÂT des mouvements de la Navigation des Ports de Lomé et d'Anécho 


.. pendant le mois d'AoM 1935 


T 
~" "~.. 

TONNAGEDATES
NOMS.· PI\(iYRNAtî(;R Rf TONNAGB_. ­ ,-­ -P.\VILLON l' , EQ1HPAGB : 

NOMINALl)lhitlNATION ORS l't.AYiRES 
D'ARl\I"Rll bR IJRPAnT DÉBARQ'LH B3tBARQUÉ 

1 1 

3,,1 4.4'27Français 'l ••8 D, L 8. 35 44.240 ­4219 '1- Dupleix 
,iDnnkerque-Kl'ihi 

L 8. 35 l. 8. 35AnMlnis 3.UO 3:\ Hi9.269192-Elmpark . -
ROUgOOll·OpolJO • 

-

Ph ilo(] elphie-D,mala 
j!, 8. 35 2.8.35 4.044 242.236-do­ 4919::J-New Columbia 

,lH3.8. ;m 3.262 247.379 ­
Marseille-Ple. Noire 

Français194-Tombouctou 3. 8. 35 

An{rl~\is 4. 8,35 2.J80 36.8294.8.35 40195-Godfrey Holt -o • 
Rotterd,am-Warri 


196-Wm. 'Wllberforce 
 -,18 !)6.7f92.1G1i-;;-do­ 5.8. 3B . o. 8. 35 , ,. Opobo-Liverpool 

197-Farndàle . 
 153.828'-do­ 2.5820, 8. 30 : 5.8.35 34 -

!Hqmboul'g-Burulu 
3.2:JO •..- <il.S5G 

Douala-Londres 

199-Brazza 


19B-Bodr.ant -do­ 7.8.35: i. 8. 35 :J8 

- 27.084Fl'UnçHis 7. 8.':j~ 7,8.35 fi.OSti '136 
Ple, Noil'c-BoJ'd<Ïaux 

200-5t. 'Octave :J.1(;9 'i ,:283 122.691 
. , Doualn-Anve.'. 

20·I-Touareg· 

-do­ 8.8: 3B : 8.8.35 36 

-c1o~ :\,123 41.246, ­
M'l'seille-Douala 

!l02-Alfred Jones 

9.8.35 9.8.35 73 

2:1 ti5 '24.719 ­Anglais 9,8.30 389~ 8. 3" 
Liverpool-Kl'ihi 

203-Duplelx Frunçais 11, 8. 30 -II. 8. 3tl 4.11:27 - 168.63742 
I\rihi-Lc Harre 

204-Savoia 3Jd7 36.960 ­Italien -lI. 8. 35 U. 8.35 !~3 

Trieste-Dm'hun 
2.05-Mary Siessor . ·1:l.3IH -­2.163, Anglais 12,8. 3iS 12.8.35 :18 

Londl'8s-1\ t'lbi 
~ .( .526­

Eorrtennx-Ple, NUII'e 
4 SI)7206-Amérlque Français '14, 8. :15 J4',2 0.617J4. 8. 35 

207-Touareg n 8, 35 3.l2a 370.510-do­ '17.8.35 'j'a 1.915 
Do~ala-MurseiHe 

20B-Amstelkerk 19. 8, 3il 19. 8. :J~ 52.326Hollandais 2.453 Ü7 -
HamboUl'g-Douola 

209-lsonzo '20.8. 35 20.8. 35 '147.398 
Durlmn-Trieste 

Italien 3.428 42 -

21. 8, 35210-Laflan 20. 8, 3ii 2.270 908,894Anglais 30 
Opobo·Livcrpool 

21 I-Ft. Archambault Français 2l. 8. 35 21. 8. 35 3.288 25.46338 5G.646 
D","kerk-Douala 

212-Ashlea Auglais 22.8.35 24.8. 35 2.532 842.243M -
BUl'utu~Hambourg 

23, 8. 30213-Deldo -do­ 24.8.35 2.'122 - 493.201>38 
Kri bi-Liverpool i 

214-Mulrton Français 26.8.35 44, 156,94326.8.35 3.112 
1Pte. Noire-Marseill. 

215-Amérique -<10­ 28. 8. 35 28.8.35 4.867 39.254·142 
Pte. Noire-Bordeaux 

30,8.35216-Hoggar -do­ 30.8.35 3.109 81.527 O.OSo.72 .
Marseille-Douala 
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NOMS, PftOYBNANCB BT 

DRS11NATlOff DES li:\V1RBS 

PAVILLON 
__ ~~~~E_S__.. 

n'ARRIVÉE ,1 DB :DBPART 

I-TONNAGR 

NOUUfAI. 

,~~T' .__T_O_N

EQUlPAG8 : ­

DÉBARQUÉ 

_N A_-~G=E~~--_"'-,., 
~ 

1 BMBARQUJ 

PORT D'AN ÉCHO 

9-Ashlea 1 Anglais 1 20, 8. 31S 22,8. 351 2,532 34 45U89 
Burutu-Hambourg 

Lomé, le 31 Août 1930. 
Le Chef du LJuf'eau Principat des Dou.anes de Lomé, 

1 DXOI'HOU 

1 
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, 	 ,IMIS~HO~ 	 1 y~,,,,.' DAT:TLOMÉ 1 TsÉvlÉ ANÉCflO PAI,IMÉ NUATJA ATAIO'AiUR 	 SOKODÉK,..' 	 SASSARI 

i 0.,9 16,9 

2, 15,3 9,1 G 6,0. 23,0 14,0 . 

3 ' 8,0 
4 G G 43,11 50,0 2,1 
5 2,4 1,8 15,0 3,2 10,0 16,5•
6 	 1,0 3,7 24,5 10,6 
7 2,3 25,5 6,6 15,0 5,3 6,3 12,0 1:2 14,6 
'8 Il,0 43,0 1,9 10,3 18,7 18,3 
9 16,6 53,0 39,0, 26,2 26,1 4,0 

10 G 87,5 
Il 
12 ,5,0 3,0 G 
13 20,0 26,U 60,2 1,5 10,5 6,2 
14 4,8 3,7 35,0 9,3 20,0 G 
15 8.5 4,5 5,3 5,0 5,0 27,0 1,9 G 1,5 
16 45,0 6,9 ! G 16,0 4,0 
17 16,5 1 G 10,3 
18 ' G 0,5 ' , 1,3 14,3 10,5 15,0 
19 

, 
1,7 , 2,5 8,0 28,1 35,0 20,2 18,0 

20 6,0. 3,0. 3,5 8,7 
21 6,0. 6,2 25,3 20.,0. 2,0. 
22 G 8,8 
23 0,8 22,3 23,0. 4,8, 12,5 , 20.,6 
24 1.7 1.7 17,0. 
25 G ,67,5 G 9,0. 
26 37,0. ,G 12,5 
27 Il,8 10,0 24,0. 7;0 6,2 12,8 50,0 3,0. 
28 
29 G 	 53,0 1,0. 12,5 40.,2 30.,3, 12,5 10.,0. 

1 	 30. 8,0 G G 2,5 G 7,5 3,2 
31 4,0. , 1 10.,0. 10,0.--------	 ----,--- ------ ­

1 , 	 " 

TOTAL 53,2 109,0. 182,5 284,5 [ , 231,5 237,7 	 131,717,Il 	 165,71' 150.,2 ,1 ,315,2 

--~~ -~ _.~_. ,,---~_.,. ---~--------_. --~----- _.._--------­

ALEDJO PAGOUDA GO IDAPANGO, 

,-I-~--l
~'i
28,3 
G 2,2 i 

~ ,3 8,9 ! 
45,1 2,0 

4,8 :0,2 
21,2 1,9 

3,5 17,1 

55.6 
8,0 

10,0 ,1,0 
1,3 16,7 , 

1,6 12,5 0.,6 8,3 ' 
G 

6,4 
26,1 6,7 10 

3,4 26,1 ,,7,6 
~9,4 20,5 0,6 24,9 
16,1' 40,8 4,1 52,1 
Il,2 2~2 

l.3 
6,6 16,3 21,3 13,8 
1,9 2,1 
1,4 

3,6 ' 26,8 
9,3 5 18 
1,3 21,2 5,1 1,9 

15,0 
24,5 44,0. 40,0 4,7 
5,1 0,1 

23,0 1'),6 2,1 
6,7 19,0. 18,2 
5,7 2,8; 1,2 

39,3 " , 

388,8 221,2 28 
9,7,1__212~3_1 


W 

"" 
'- ­
0 
C 

'" lE 
r 
0 

~ 
Q 

r '" 
0
c: 
-; 

'" al '" 
-; 
0 
;;; 
ro 
0c: 
-; 
0 
1:) 
0 

r " 
f; 
"" 
0 '" 
î)i 
r 
'" :;:,. 

Z 
0 
:; 
0 

'" r,. 

"" '",. 
li 
'" -0> 

'" 
'0-'" '"i3 
0­

-
~ 
cl> 

W "" \ft 
a (li'! Hauleur d'eau tOlllbé.,·etl UJmimètrc~. 

G: G6UllèS.· 

',<. 
,,' 



16 septembre 1935 JOURNAL OffICIEL DU TERRITOIRE DU TOQO .l'LACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 433 

AVIS AUX NAVIGATE.URS 

N° 89. - Les na..igateurs sont informés qu'un côtre 
J ' 

a coulé au nord de renlbouchure de la Casanlance et 
'Constitue un danger pour la navigatiÇln~ 

La position de ('épave est: 
• 	 L _ 12' 40' N 

G =, 17' 00' W 

N° 90~ Les n"avigateurs fréquentant la TlVlere 

·S::lloum sont informés que la bouée n" 1 balisant If! 
]>"lsse de Sangomar a disparu. Cette bouée sera rem­
placée incessament. 

Sénégal - Chaussées des Almadies 

N' 91, - 6 ao(\t 1935, ,- Instructions n' 356 page 256. 
PhaTe n' 241 'série C page 332. 

Nom et situation: Le feu fixe blanc de la tourelle 
circulaire à anneaux blancs et noirs de la chaussée des 
Almadies. est- masqué clans le secteur compris entre 
298" et 3040, prlr le vapeur norvégien « Beryl h'j échoué 
le 6 ao1.Ît 1935 à 0,1 mille dans le 300' de ce feu. 

NI>' 92. - Les navigateurs qui pourraient escaler dans 
la rade d~ <::.p~ Coast sont a"isés 'que le sis Wolfro!n 
.a perdu son ancre de sabord et 20 bras,ses de 'chaîne le 
15 juillet 1935 dans la position suivante: 

Positi'on de J'ancre 321 au drQit du phare 9 encâblures 
dans environ 27 pÏeds d'ea'u à base mer. 

RECTlFléA TIF au journal officie'! du Togo du 
1" septembre 1935,page 408. 

INDEM.NlTÉ 

A u lieu de . Soçiété de prévoyance de Lomé 
Lire. , .' . Société agricole de Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

(( !~'Adminislratioll du Territoire déclare 

décliner LouLes respollsabi/ités à que/que titre 
que c.e soit cl raÎson~ des textes insérés dans 
la partie non officielle. " 

CONSEIL DU CONTENTIEUX ADMINIS­
TRATIF DU DAHOMEY ET DU TOGO 

Audionce du 29 août 1935 

Au NO~l DU PEUPLE FRAt<iÇAIS 

Le conseil du contentieux <ldministrntÎr; 

Vu le"s décrets des 5 août et 7 décembre ·tSSt, complétés par 
'Celui du 4 décembre 1920; 

V~ Je décl'et du 23,novembl'e 1934. supprimant Je conseil ­
du contentieux administratif du Togo et étendant la compé­
tence de celui du Oahom:ey aux affaires du ~erritoire du Togo;' 

Vu la requête en date du 29 aoÎlt 1935 du sieur nE SAGARIWF,\. 
tendant à demander l'annulation de la décision qui l'a licencié, 
et· tendant à obtenir des dommages intérêts du fait de ce 
licenciement: 

Vg les pièces du dossfer; 

Oui: je conseiller rapporteur en son exposé;· J'interessé 
absent n'aY'lOt pas été entendu dans ses explications orales, 

Oui le Commissaire du gouvernement eu ses ,conclusions, 

DÉCIDE: 

At.tendu que M. OH SAGAREFF. directeur contractuel 
de la station agricole de Nuatja, fut 1icencié pour inca­
pacité professionnelle par arrêté de 1\'1. le Commissaire 
de la R~pl1bJiq,ue au Togo, en date du 2 avril 1929, 
notifié aussitôt prlr télégramme; 

Qu'il 	demande au conseil du contentieux adminis­
tratif, par requête arrivée le 29 av6J 1935 ;. 

l' 	 Annuler la décision de M. le Commissaire d"O 
Togo en date du 21 décembre 1934; 

2 Q 
- Condamner le territoire du Togo à verser au 

requérant li titre d'indemnité po~r brusque e-t injus­
tifiée 	 rupture du contrat notifié k 2 avril 1928, la 
somme de 6.000 francs et aux illtérêts de cette somme, 
à dater du 2 avril 1929. 

3" -	 Condamner. le territoire du Togo aux entiers 
dépens. 

Considérant que l~annu]ation d'un acte de la puissan­
ce publique échappe à la compétence du consei1, que 
d'autre part )a reconnaissance de l'irrégularité d'une 
décision de l'autorité publique en vue d>obtenir des 
~dommages.-intérêts. doit~ être demandée dans le délai 
de trois mois. non observé par M. DE SAGAREFF. 

Attendu que la lettre du 12 novembre 1934 écrite par 
le requérant est postérieure ft l'expiration des délais de 
recours impa;·tis par Je décret du 5 août 1881, et que~ 
par suite. cHe n'a eu aucun effet interruptif des délais. 

Attendu que la lettre en Jate du 21 déeembre 1934 
de M, le Comnlis$"ire de h République du Togo n'e 
èonstitue pas une décision nouvelle nu-ds une simple 
continuation de la décision du 2 oo(\t 1929. 

PAf< CES MOTIFS 

Déchire fiL DE SAGAREFF forclos et ses demandes 
irrécevables, 	 • 

Le condamne aux dépens, 
Ainsi décidé et prononcé publiquement le ~ingt.neuf 

aotÎt mil neuf cent trente cinq en hl s~\lle d'audience du 
tribunal de 1'· instance de Cotonou Ot1 siégaient ; 
i\'1. M. DESANTI, secrétaire général Président 

LEVY, chef p, i. du service des travaux ': 

publics, ' l' 
PEIQUlER, intendant militaire, J"lelnhl'es 
PIÉTRI, proctlTeur de la République, ( 
DE GEI'iTILE. inspecteur des affaires l 

administratives. 	 / 
;.\1; NOTTET, occupant Je slege du commissaire de 

gOI1",ern~ment et M. DESORTHES celui de secl'étair\-~r("hi­
viste. 

Et ont signé! 
Le Président 	 Le Rapporteur, 

DESANTI 	 PlliTRI 

Le S(!crétaire~Archiviste 
DESORTHES 

La République mande et ordonne nu Commis.saire 
d~ la République eri ce qui le concerne, à tous buis.siers 
à ce requis. en èe qui concerne les voies de droit com­
mun entre les part\cs, de pourvoir à l'exécution de la 
présente déctsion. " 
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Il .. 

A pariirdu 1" octobre 1935 les bureaux 
de postes de LOMÉ, AN ÉCHO, ATA­
KPAMÉ, P ALIMÉ, ,seront. ouverts au 
service de la caisse d'épargne. !I

1 

Pour tous renseignements complémen­ 1 

taires s'adresser aux receveurs des 
établissements précités. 

'1 
Porto-Novo, le ï septembre 1935. " 

'1 
Le che/ du service 'II 

des' postes et télégraphes 
LAPART 

BANQUE DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE 

Siège Soeii": 38 Rue La Bruyère ~' Paris 

Messieurs les actionnaires .sie 1. BANQUE DE 
L'AFRIQUE OCCIDENTALE sont convoqués en 
Assernblée Générale Ordinaire, pour le jeudi 21 No­
vembre 1935. dans' une des salles de la Société des: 
Ingénieurs Civils 19 rue Blanche à' PÀRIS (9'), 
pour délibérer sur l'ordre du- jour suivant: li 

, 

1° - Rapport du Conseil d';\dminÎ!"tration s'ur les 
opé.rations de l'exercice 1934-35. ' • Il 

. 2° A·pprobation des comptes de l'exercice 1934-35, 

3° Election ou réélection d'Administrateurs. 

4° Quitus à donner à la succession d'un Admi­

nistrateu~ décédé. 
L'Assemblée Générale Ordinaire se tiendrn à Il 

15 heures, 

Le Président du' Conseii d'AdniinistrHtion 
A. DUCfft't:VE . • II 

ASSURANCE 

Le publiê est inforrné que suivant procurRtion en 
date du 2 ~1ai 1935, dont un original a été déposé au 
rang des minlltes·du.Notariat de Lomé (Togo)·suivant 
acte au rapport de M' H, PATRAULT, Notaire il 
Lomé! en date du 1H Août 1935. enregistré. la société 

'" THE NORTHERN ASSUI~ANCE COMPANY 
LIMITEp )) de Londres. ft constitué pour Ja repré­
senter dans le Territoire du Togo: la société THE 
UNITED AFRICA COMPANY L1MITED. 

PASSEZ VOTRE 
 j 
.! 

Plall d'lllllllatriculation 
el 

Plan dé Construction 
chez 

,ALFRED C. AYITEY 

GOOMBYRE ET DESSINATEUR PATE;<;Tt 

Avenue des Alliées LOMÉ 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 


" A la TOUT Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 


Catalogue général d'Horlogerie 
Bijouterie • Orfèvrerie, adressé 

, 'gratis et franco . 
Envois de c::hoix &Ul demande à MM. les foncliooIlAire... 

FacilUés de paiement· 

R-epl.. .:lI8entanb sont denl.andés. 

. 23, rue Ga';'bella - B~SANÇON - Françe 

ENTREPRISES 

E. BOUOUEREAU & CIEl 
. Boîte Postale 106 

DAKAR 


........._- ---------~------~-
IMPRIMERIE DE L 'ÉCOL,E P.ROFESSIONNELLE M. C. LOi\tÊ - TOGO 


